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CHRONIQUE 

PARIS, 22 DÉCEMBRE. 

«feus publions les résultats déjà connus du scrutin 

Voici le relevé des douze arrondissemens de Paris 

PARIS. 
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9' 

10' 
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arrondissement, 14,997 

15,726 

9,284 

6,232 

12,066 

13,238 

8,133 
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8,651 

11,477 
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5,439 

7,906 

5,587 

4,496 

9,209 

10,154 

6,052 

9.155 

3,502 

6,288 

5,570 

6,912 

BANLIEUE DE PARIS. 

Montmartre, 2,890 1,595 

Pantin, 588 45 

La Chapelle, 2,376 1,291 

Batiinioiles, 3,855 1,658 

Passy, 1,973 438 

Èouljjgne, 1,778 244 

CitdÏY, 1,185 273 

Le résultat déjà connu du département de la Seine est 

donc de : 

':,***'. ' Oui. NON. 

148,320 75,819 

| Voici 

meus : 
les résultats connus ce soir de divers départe-
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Aisne, 

Aube, 

Aude, 

Allier, 

Arclennes, 

Calvados, 

Gher, 

Côte-d'Or, 

Deux-Sèvres, 

Dordogne, 

Drôine, 

Énre, 

Eure-et-Loir, 

Gironde, 

Haute-Garonne, 

Haute-Marne, 

Haute-Vienne, 

Ule-et-Vilaine, 
Isère, 

Indre, 

Indre-et-Loire, 
Loire, 

fcoir-et-Cher, 
Loiret, 

Loire-Inférieure, 
Maine-et-Loire, 

Mayenne, 
Mairie, 

Meuse, 

ÎNièvre, 
Mord, 

Oise, 

Pas-de-Calais, 
Rhône, 

Marthe, 

Seine, 

Sei.ie-et-Oise, 

Seme-et-Mai-ne, 

^eme-Iulérieure, 
Somme, 
Tarn, 

tienne, 

Yonne, 

Oui. 
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3,375 

2,963 
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1,415 

75,819 

2,987 

5,032 

II, 730 

2,931 

933 

2,207 
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vidus reconnus coupables d'avoir fait partie d'une société 
secrète. 

En exécution de ce décret, il va être fait à Cayenne un 

premier envoi de déportés. Cette opération exige plu-

sieurs dispositions d'urgence auxquelles je m'occupe de 

pourvoir. 11 faut notamment l'aire à Caycune un approvi-

sionnement de vivres, de rnédicamens et de vêtemens. Il 

faut aussi établir à terre les baraquemens nécessaires pour 
les logemens. 

Les premiers crédits indispensables au département de 

la marine et des colonies s'élèvent à la somme de 658,000 

fr., et font l'objet du décret ci-joint, que j'ai l'honneur de 

soumettre à votre signature. 

La dépense se divise ainsi qu'il suit : 

Chap. 1" . Dépenses des services militaires aux colonies 

(personnel), 58,000 l'r. 

Chap. IV ter (nouveau). Colonie péniten-

tiaire, 600,000 fr. 

est 08 ce8
 résultats, le total général des voix connues 

OUI, 

NON, 
1,270,322 

196,684 

658,000 fr, 
Je suis avec respect, 

Monsieur le président, 

Votre très humble et très obéissant 
serviteur, 

Le ministre dp la marine et 

des colonies, 

TIIÉODOKE Ducos. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président de la République, 

Sur la proposition du ministre secrétaire d'Etat de la 

marine et des colonies, et de l'avis du conseil des minis-
tres, 

Décrète : 

Art. 1". Il est ouvert au ministre de la marine et des 

colonies, sur l'exercice 1852, un crédit extraordinaire de 

de 658,000 francs pour les premières mesures nécessaires 

à la formation d'un établissement pénitentiaire à la Guyane 

frauçaise. 

Art. 2. Le crédit sera réparti ainsi qu'il suit : 

Au chapitre 1" : Dépenses des services militaires des co-

lonies. 58,000 fr. 

Au chapitre IV ter (nouveau) : Colonie pé-

nitentiaire, 600,000 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE I.A RÉPUBLIQUE. 

Monsieur le président, 
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> ei que la même mesure sera applicable aux iudi-

Total égal. 658,000 fr. 
Art. 3. Les ministres de la marine et des colonies, et des 

finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

'exécution du présent décret,- qui sera inséré soi Bulletin 
des Lois. 

Fait au palais de l'Elysée-National, le 20 décembre 

1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le ministre de la marine • . 

et des colonies, -

THÉODORE Ducos. 

Le ministre des finances, 

ACHILLE FOULD. 

.JUSTICE CIVILE 

- BORNAGE. — PREUVE TESTIMONIALE. — 

OSSESSOIRE ET BU PÉTITOIRE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mestadier. 

Bulletin du 22 décembre. 

DEMANDE EN LIBERTÉ DÉFINITIVE. 

Il n'y a pas lieu à règlement de juges dans le cas où un ju-
gement de première instance, saisi d'une demande en liberté 
définitive de la part d'un failli, l'a écartée, et où ce jugement, 
déféré à la Cour d'appel,, a été réformé. On ne peut pas dire 
qu'il y a ici antagonisme entre le jugement eL l'arrêt ; que l'ar-
rêt ait entrepris sur le Tribunal de première instance, en ré-
formant sa décision, dans une matière où il n'y a pas lieu à 

appel, aux termes de l'article 583 du Code de commerce. Ce 
serait confondre deux cas bien distincts, celui où il s'agit d'une 
demande en liberté provisoire et celui où il est question d'une 
demande en liberté définitive. S'il est vrai, en effet, que dans 
le premier cas, les jugemens des Tribunaux de commerce ne 
sont pas susceptibles d'appel (art. 583), il n'en est pas de mê-
me lorsqu'à tort ou à raison une demande en liberté défini-

tive a été soumise aux juges. Le Tribunal de première instance 
n'est pas investi, en pareil cas, du droit de prononcer eu der-
nier ressort, comme il l'est quanti il s'agit d'une simple de-
mande en liberté provisoire. Son jugement est susceptible d'ap-
pel ; et l'arrêt, qui, en infirmant le jugement de première ins-
tance, accorde la liberté définitive, peut être l'objet d'uùpoin-
voi en cassation, si c'est prématurément que cette demande a 
été présentée et accueillie. C'est la seule voie ouverte pour en 
obtenir l'annulation. La demande est prématurée tant qu'il n'y 
a pas eu de liquidation définitive. (Art. 456, 472, 473 et 583 
du Code de Commerce.) 

Admission du pourvoi en cassation des syndics de la fail-
lite du sieur Dumoulin, au rapport de M. le conseiller Silves-
.tre et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
'Bonjeau; plaidant, M c Grouulle. 

TESTAMENT NOTARIÉ. — NULLITÉ. — FAUTE DU NOTAIRE. — 

PRÉJUDICE. — RÉPARATION. 

Lorsqu'à côté de la constatation faite par un arrêt du préju-
dice causé par la nullité d'un testament notarié à la par-
tie en faveur de laquelle ce testament a eu lieu, se trouve celle 
de la faute du notaire rédacteur de l'acte, et qu'ai» outre il est 
déclaré par le même arrêt que cette faute n'est pas de celles 
qui peuvent s'excuser, mais qu'au contraire elle est de nature 
a entraîner la responsabilité du notaire, le juge du fait se 
trouve lié par ces constatations, et doit nécessairement condam-
ner l'oilicier public à réparer le dommage qu'il a occasionné. 
I a condamnation aux dépens pour tous dommages-intérêts 
n'est pas une réparation sullisauic. (Voir eu ce sens un arrêt 
de la Cour de cassation, chambre civile, dut" juin 1840») 

Admission au rapport de M. le conseiller Silvcstre et sur les 
conclusions conformes de M. l' avocat-général Bonjeau; plai-

dant, M" Martin (de Strasbourg). (Itejet du pourvoi du sieur 

Bidai.) 

ACTE SOUS SKINC PRIVÉ. — NULLITÉ. — RATIFICATION. — DÉ-

FAUT DE MOTIFS. 

Un acte sous seing privé, nul uux termes de la première 
partie de l'article 1325 du Code civil, peut recevoir effet, si, 
conformément à la seconde purlie du même article, il a été ra-
tifié ou exécuté. Lors donc qu'une partie à laquelle ou oppose 
la nullité de l'acte connue n'ayant pas été fait en autant d'ori 

ginaux qu'il y a départies intéressées, a conclu, subsidiaire-
uient en appel, à ce que l'acte.fiïttléelaré valable, comme énoncé 
et ratifié dans une correspondance, la , Cour d'appel ne peut 
pas se borner à prononcer la. nullité, en se fondant sur l'arti -
cle 1 i-2'o. sans s'expliquer sur les conclusions sabsidiaires qui 
tendaient à la ire valoir l'acte par- une ratifiepiitttt.lir4e-.de celle 
curreapoiidanec. Son silence sur co point constitué un début 
demolifc et viole l'article 7 de la loi du iO avril 181 Q; 

• Admission, au rapport de II. le conseiller de Boissienx- et 
sur les conclusions de M. l'avocat général Bonjcan, plai-
dant M" Marinier, du pourvoi du sieur Fonclarc. 

LETTRE DE CHANGE. — RETOUR SANS FRAIS. — PROTÊT. — FRAIS 

FRUSTRÀT01RES. 

Le porlear d'une lettre de change qui, nonobstant la men-
tion retour sans fraii que le tireur et les endosseurs y ont ap-
posée, fait protester celle traite, d'abord faute d'acceptation 
par le tiré, puis faute de paiement sur le refus du tiré de 
payer le coût du protêt faute d'acceptation, est-il eu droit de 
répéter contre le tireur le coût de ces deux protêts'!' 

Cette question, soulevée par le pourvoi du sieur Ledoyen, a 
été renvoyée à une discussion contradictoire devant la cham-
bre civile, au rapport de M. Je conseiller de Boissieux, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean ; plai-
dant, M' Martin (de Strasbuurg). (Voir, sur cette question, les 
arrêts de la Cour de cassai ion des 8 avril 1831, 1 er décembre 
181 1 et 41 décerné» 1849.) 

ACTION POSSESSOIRE. 

CUMUL DU 

Le juge de paix ne peut, sans violer l'article 1311 du Code 
civil, ordonner, au possessoire, la preuve testimoniale d'un 
bornage qui es! un lait insignifiant par lui-même, s'il n'est éta-
bli par écrit, lorsque d'ailleurs il s'agit d'une valeur au des-
sus de 150 fr. 

« Eu ordonnant celte enquête, il contrevient, en outre, à l'ar-
ticle "24 du Code de procédure, puisque sa vérification porte 
nécessairement sur la question de. propriété dmrt l'examen 
lui est interdit, et, par suite, il cumule le possessoire et le 
pétitoire, puisqu'à l'occasion d'une- contestation sur la posses-
sion, il s'immisce dans le fond du droit. 

Le ingénient qui, suH'appel, s'est approprié ces vices du 
jugement du juge de paix à encouru la cassation. 

Admission en ee sens, au rapport de M. le conseiller Leroux 
de Bretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
générai Bonjean, plaidant M e Gatme, du pourvoi des époux 
Sergent contre un jugement du Tribunal civil de Semur, en 
date du 14 mai 1851. 

ALGÉRIE. — APPEL. — MANDAT SPÉCIAL. 

D'après l'ordonnance du 16 avril 1843 (art. 3), tou te signi-
fication (ce qui comprend l'exploit d'appel) faite à la per-
sonne ou au domicile d'un mandataire est nulle, à moins qu'il 
ne soit porteur d'un pouvoir spécial. Cette nullité doit être 
prononcée d'office par le Tribunal ; couséquemment, elle peut 
è re proposée en. lout état de cause, même en cassation pour la 
première l'ois. On ne peut pas considérer comme pouvoir spé-
cial dans le sens de l'ordonnance celui qui ne se réfère pas 
d'une manière directe et particulière à la demander. 

Admission, au rapport de IL le conseiller Cauchy et sur les 
conclusions conformes (ie M. ('avocat-général Bonjean, plaidant 
11' Marinier, du pourvoi du sieur Perron. 

La même question est déjà soumise à la chambre civile par 
suite de l'admission du pourvoi du sieur Thayer, liquidateur 
de la compagnie algérienne de colonisation. (Arrêt du 3 dé-
cembre 1850.) 

COIM -DE CASSATION (cb. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 22 décembre. 

COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES. — DONATIONS. — REVENUS. 

L'art. 5 de la loi du 24 mai 1825 en fixant, à partir de l'auto-
risation d'une communauté religieuse de femmes, un délai desix 
mois pendant lequel les membres de cette communauté pourront 
disposer au profit de la communauté dont ils font partie au-
delà de la quotité déterminée par cette même loi, n'a pas im-
posé l'obligation de réaliser les dispositions dans ledit délai. 
En conséquence est valable la donation faite à la communauté 
par l'un des membres qui la composent dans le délai de six 
mois, bien que l'autorisation n'ait été donnée par le gouverne-
ment et que la réalisation ne se soit opérée qu'après l'expira-
tion de ce délai. 

La disposition par laquelle le membre d'une communauté 
abandonne à cette communauté tous les revenus de ses biens, 
se réservant uniquement d'être entretenu et nourri par elle, no 
constitue pas une donation, et les sommes dont la communauté 
aurait profité de cette manière ne doivent pas entrer dans le 
compte dressé pour établir si la quotité dont la loi permet de 
disposer a été dépassée ou non. 

Itejet, au rapportée M. le conseiller Simonneau, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Uouland, du 
pourvoi des époux Le Roy contre la communauté des dames 
bénédictines de Caen. Plaidans, M" Croualle et de Saint-Malo. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1f eh,). 

Présidence de M. Try, conseiller-doyen. 

Audience du 22 décembre. 

ÉVICTION DU POSSESSEUR DE BONNE FOI. PLANTATIONS. — 

FIXATION' DU PRIX DE CES PLANTATIONS. IMPOSITIONS. 

La valeur des plantations à rembourser par le propriétaire 
au possesseur évincé, mais reconnu de bonne foi, est celle de 
l'époque où elles ont eu lieu, et non celle de l'époque de l'é-
viction. 

En fait de plantations, les matériaux dont le propriétaire rem-
bourse la valeur s'entendent des èlémens qui ont servi à 
former la chose, c'est-à-dire des plants eux-mêmes au mo-
ment de leur mise en place, et non pas de la chose provenue 
de ces élémens, c'est -à dire des arbres mêmes dans l'état où 
ils sont parvenus lors de l'éviction. 

Le possesseur évincé n'a le droit de réclamer le rembourse-
ment des impositions par lui payées depuis la demande ju-
diciaire relative au remboursement de ses plantations, 
qu'autant que te propriétaire en aurait été tenu lui-mime. 
Il m peut donc rien réclamer de ce chef contre ce dernier, 
si ce propriétaire est le domaine de l'Etal, légalement dis-
pensé de l'impôt, en celte qualité. 

Par jugement du Tribunal de première instance de Ver-

sailles, du 31 août 1842, confirmé par arrêt du 24 juin 

1846, la liste civile a été reconnue propriétaire de terrains 

qu'elle revendiquait de M. Collas, propriétaire contigu du 

parc de Versailles, terrains connus sous le nom des dix 

toines dû roi; mais, déclaré possesseur de bonne foi, M. 

Collas n'a été condamné à la restitution des fruits qu'à 

compter du 31 octobre 1842, jour de la demande en re-
vendication. 

M. Collas avait fait, on 1812, sur ces terrains, des plan-

tations devenues assez importantes; la liste civile lui dé-

clara, le 23 mars 1849, qu'usant de la faculté à elle réser-

vée par l'article 555 du Code civil, elle entendait opter 

pour le remboursement à M. Collas des matériaux et de la 

main-d'œuvre, consistant, suivant ell^'ad 'cas particulier, 

uniquement dans la valeur des plants et des frais de plan-

tations. ........ 
M. Philippart, expert commis le 30 mars 1849 à L'état 

d'estimer la valeur des plantations au jour où la liste civile 

avait formé sa demande en rësliktiidnî et de lixer le prix 

'déiiï main-d'œuvre pour la plantation et ' l'entretien des 

arbres, à fait, le 3 septembre 184tî, un rapport dans le-

quel il fixe l'indemnité due à M. Collas : 1° pour la valeur 

des bois au 31 octobre 1842, à 7,542 fr. 82 c; 2° pour 

frais de plantations, à 2,449 fr. 47 e.; 3" pour impositions 

payées par M. Collas, du 31 octobre 1842 au 31 octobre 

1849, à 285 fr. 10 c.; en tout 10,477 fr. 39 c.
;
 l'expert 

prend soin de déclarer à plusieurs reprises qu'il, u opère 

consciencieusement pour le tout. La liste civile' n'a cou 

senti à payer que 2,449 fr, 47 c. pour frais de plantations 

et prix de main-d'œuvre. Le Tribunal de Versailles, 

jugement du 21 juin 1850, a slattie ainsi qu'il suit : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche les arbres, 

« Attendu que, suivant l'article 555 du Code civil, l'Etat 
avait le choix, ou de rembourser à Collas la valeur des maté 
riauxetdu prix de la main-d'œuvre, ou do lui payer une 
somme égale à celle dont le fonds revendiqué avait augmenté 
de valeur; 

« Qu'il a opté pour le remboursement de la valeur des ma 
tériaux et du prix de la main-d'œvvre; 

« Que le mot matériaux, employé dans ledit article pour 
les plantations aussi bien que pour les constructions, signifie 
les élémens qui ont servi à former la chose, et non pas la clio^e 
provenue de ces élémens; 

« Que, quand il s'agit de plantations, comme dans l'espèce, 
il doit donc s'entendre des jeunes plants au moment de leur 
mise en place, non pas desarbres mêmes dans l'état où ils sont 
parvenus lors de l'éviction; 

« En ce qui touche les contributions de 1842 à 1 8 49; 

« Attendu que Collas ne serait fondé dans sa réclamation 
que s'il les avait payées en l'acquit du propriétaire; 

« Que les biens de la liste civile, aux termes de la loi du 2 

mars 1832, étaient affranchis de l'impôt et n'étaient assujétis 
qu'aux charges communales et départementales; 

« 'Que l'Etat, qui a succédé à la liste civile depuis le 25 fé-
vrier 1848, ne devait lui-même aucune espèce de contrihu -
tions; 

« Qu'ainsi Collas n'a pu libérer le propriétaire d'une dette 
dont c lui-ci n'était pas grevé; 

« Et attendu que l'Etat a constamment déclaré être prêt et 
sflert de rembourser à Collas, 1° la somme de 2,449 fr. 47 -D,, 

à laquelle l'expert a estimé les frais de plantation comprenant 
la valeur des plants et le prix de la main-d'œuvre; 

«2° Celle de 80 francs, à laquelle ledit expert a pareillement 
évalué un petit mur construit par Collas, et existant dans la 
deuxième parcelle cadastrale du terrai il revendiqué; 

« 3° Et le montant des charges communales et départemen-
tales que Collas j iistifierait avoir acquittées pour la liste civile, 
du 31 octobre 1.842. au 24 février 1848 inclusivement, le tout 
avec intérêts à partir du jour de la demande de Collas; 

« Sous le mérite de cette déclaration dont il est donné acte 
aux parties; 

« Déboute Collas de sa demande, et néanmoins, 
« Attendu que l'Etat n'a pas fait d'offres régulièresdes som-

mes dont H se reconnaît débiteur, 

« Ordonne qu'il sera fait masse des dépens pour être sup-
portés par moitié entre les parties. » 

M. Collas a interjeté appel. 

M° Colmet d'Aage fils, son avocat, soutient qu'il a droit 

à la valeur des plantations au jour de la demande en re-
vendication. 

L'article 555, dit-il, statue sur les plantations ou construc-
tions faites par un tiers sur un terrain dont il n'était pas pro-
priétaire, et prévoit deux hypothèses : celle où le possesseur 
ôtailde mauvaise foi, celle au contraire où, comme M. Collas 
dans l'espèce, le possesseur était de bonne foi. Dans la pre-
mière hypothèse, en raison de la défaveur qui s'attache au pos-
sesseur de mauvaise loi, le législateur donne au propriétaire! 
le droit d'exiger la suppression des plantations ou construc-
tions qui ont été faites sur son terrain ; mais en même temps 
si le propriétaire veut conserver les plantations et construc-
tions placées sur son terrain, comme la mauvaise foi dû pos-
sesseur ne peut autoriser le propriétaire à s'enrichir aux dé-

■ pens d'autrui, il doit le remboursement de la valeur des maté-
riaux et de la main-d'œuvre, sans égard à la plus ou inoins 
grande augmentation de la valeur que le fonds a pu rece-
voir. 

Dans la deuxième hypothèse, au contraire, si le possesseur 
est de bonne foi, le législateur n'autorise plus le propriétaire 
à exiger contre le possesseur de bonne foi la suppression de. 
plantations ou constructions placées sur un terrain qui ne lui 
appartenait pas ; le propriétaire a seulement le choix ou de 
rembourser la valeut des matériaux et du prix de ia main-
d'œuvre, ou de rembourser une somme égale à celle dont le 
fonds a augmenté de valeur. 

Si l'on fait à M. Collas l'application de ces principes de droit 
incontestables, il faut lui accorder le droit de réclamer le 

prix de ses plantations à la date de 1842, jour où la demande 
de la liste civile a l'ait cesser sa bonne foi, et non à la date 
de 1812, jour où il a planté de bonne foi sur le terrain d'au-
trui ; autrement on est conduit à cette monstrueuse ano-
malie que le possesseur de bonne foi, comme est M. Collas, se-
rait traité plus sévèrement par la loi que s'il eût été de mau-
vaise foi. 

S'il eût été de mauvaise foi, il eût pu être contraint à en-
lever ses plantations, et il en eût touché lu prix d'après leur 
valeur au jour de cet enlèvement, c'est-à-dire au 31 octobre 
1842, tandis que, bien qu'il ait été de bonne foi, le proprié-
taire, si le système de l'Etal était admis, pourrait conserver 
les plantations en ne payant à M. Collas que ta valeur qu'elles 
avaient au jour où elles étaient placées sur le sol, c'est-à dire 
en 1812; et l'Etat qui no pourrait s'enrichir d'après le vœu 'de 
la loi, même aux dépens d'une possession de mauvaise foi 
s'euricbirail aux dépens de M. Collas, reconnu par jugément 
el arrêt possesseur de bonne foi. 

L'avocat appuie son opinion de la discussion du Code civil 
au Tribunal (8 novembre 1803, l.ocré, p. 137), et au Corps 
législatif, séance du 17 janvier 1804, et du rapport de M. 
Faure au Tribunat, au nom de la section de législation (il 
janvier 1804, Locré, p. 181). 

Le propriétaire, ajoute- t-il, n'opterait jamais pour le rem-
boursement de la plus-value du terrain, s'il pouvait acquérir 
des plantations de trente années en les payant d'après leur va-
leur au jour où elles ont été faites. Il est de toute évidence 
que l'option n'est logique et rationnelle qu'eh prenant la va-
leur des plantations à l'époque de l'éviction. 

Toupies auteurs sont unanimes pour considérer le posscs-

i 
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leur do bonne foi comme ayant fait les fruits siens, par oc mo-

if que le possesseur de bonne foi a dû régler ses dépenses en 
proportion de ses revenus, cl que ce scrail-aouveiit le ruiner 

que de le forcer il des restitutions auxquelles il ne devait pas 

s'aliendre. Lauliusvixil, disait la loi romaine. 

N'est-il pas vrai de dire que le possesseur de bonne foi de 

bois âgés de trente ans a pu vivre plus somptueusement en 
considération de ce capital créé par une accumulation annuelle 

de fruits et qui lui permettait de faire face aux éventualités de 

l'avenir? ÏNe serait-il pas souverainement injuste de faire profi-

ter le propriétaire de ces fruits accumulés par la sage admi-

nistration et la prudente économie d'un possesseur de bi ai ne 

foi ? 

Le Tribunal, du reste, eu donnaoU'expJication du mot ma-

tériaux, employé dans l'article 55o, ne répond pas suffisam-

ment à 4$ question do savoir si ce sera la valeur des maté-

riaux au jour de l'éviction, ou au jour où ils sont placés sur 

le sol, que le propriétaire doit rembourser au possesseurde 

bonne loi évincé. 

Si l'on se ivporte, d'ailleurs, aux discussions susrelatées, 

l'on voit le sens qu'il faut donner à celte expression maté-

riaux ; elle comprend t int à la fois les plantations el construc-

tions. M. Portalis disait, on l'a vu plus liant : « Le proprié-

taire doit rembourser la valeur des plantations el construc-

tions. » M. Faure disait : « Valeur des arbres ou des maté-

riaux. » 

Evidemment, lorsque le législateur . disait que le proprié-

taire rembourserait au possesseur de bonne foi la valeur des 

matériaux dont il était évincé, il entendait accorder au pos-

sesseur de bonne foi la valeur de ces matériaux au jour de 

l'éviction, autrement il eût toujours, au cas de plantation, en-

richi le propriétaire au détriment du tiers évincé, cequi eût 

été une injustice inadmissible. 

Quant aux impôts, M. Collas a été contraint, par l'adminis-

tration des contributions, do les payer depuis la demande en 

revendication ; il les a ainsi payés aux lieu et place du pro-

priétaire ; ils doiventdonc.ini être remboursés, sauf le recours 

de l'Etat, représentant la liste civile, aies répéter contre l'Etal 

représentant l'administration des contributions. 

M° Chuix-d'Est-Ange a soutenu le jugement au nom du 

Domaine. 

Sur les conclusions conformes de M. Salle, substitut de 

M. le procureur-général, la Cour» adoptant les motifs des 

premiers juges, conlirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4« 

Présidence de M. Jourdain. 

Audiences des 21 et 28 novembre. 

eh 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS — ,M AI.LARD-BL1N . 

COVrilli SON MARI. 

( Voir la Gazelle des Tribunaux du 14 mai 1851.) 

Dans notre numéro du 14 mai dernier, iiousavons annoncé 

le procès engagé entre M" ,e Allard-Blin, connue comme 

cantatrice de concerts et de salons, et M. Blin, son mari. 

Nous avons publié les plaidoiries de M" Citaix-d'Est Auge, 

avocat de M'" e AUard-Biin, et de M" Callien, avocat du 

sieur Blin, ainsi que le jugement du Tribunal qui, statuant 

avant faire droit, avait ordonné la preuve des faits articu-

lés par la dame Blin à l'appui de sa demande en sépara-

tion de corps. 

L'enquête et la contre-enquête ayant eu lieu, il s'est agi de 

plaider sur le fond. Par suite, l'affaire est revenue devant 

le Tribunal. 

M e Chaix-d'Est-Ange, avocat de la d une Allard-Blin, 

s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, au mois de mai dernier, j'ai eu l'honneur de me 

présenter devant vous au nom de M"' e Allard-Bliu, et de vous 

exposer que son mari lui rendant la vie commune insupporta-

ble, elle s'était résolue à former contre lui une demande en 

séparation de corps. J'ai donné lecture des faits articulés par 

elle et dont elle demandait à fournir la preuve par témoins. 

Mon adversaire a combattu cette demande avec énergie. Vous 

avez néanmoins ordonné cette preuve. Il s'agit aujourd'hui de 

plaider sur les témoignages consignés dans l'enquête. Je dois 

d'abord faire rapidement passer sous vos yeux l'ensemble des 

dépositions. 
Après avoir donné lecture de l'enquête et de la contre-en-

quête, M 1 Cltaix continue ainsi : 
Messieurs, les dépositions des témoins établissent de la fa-

çon la plus évidente les excès, les injures, les mauvais traite-

niens reprochés par M"" 1$, in à son mari. Permettez-moi de ré-

sumer el d'apprécier rapidement. ces témoignages. 

Et, d'abord, quel homme est-ce que M. Blin? Est-ce 

un homme sobre et frugal ? L'enquête répond à cette question. 

Elle vous montre Blin livré constamment à l'ivrognerie. Un 

jour, il est rentré chez lui dans un élat complet d'ivresse. Sa 

femme a clé obligée de le coucher. Pour la récompenser, il l'a 

grossièrement injuriée. Mais celte scène n'est rien auprès de 

celle qui l'a .suivie d'assez près. En effet, un soir du mois de 

mars ou d'avril 1831, Blin tomba ivre mort dans la cour de sa 

maison. 11 était la, gisant sur le pavé, et comme les voitures 

ne pénètrent pas dans cette cour, ou n'avait pas pris la pré-

caution (bien que cela se soit fait dans une circonstance désor-

mais célèbre) de placer un lampion près de lui. Cependant on 

ne pouvait pas le laisser là cuver son vin toute la nuit. Eu 

conséquence, les domestiques de la maison intervinrent, le sou-

levèrent, le soutinrent et montèrent jusque chez lui ce nul-

heureux, dont le corps allourdi par le vin, heurtant tous les 

degrés, frappait alternativement la muraille et la rampe. Voilà 

l'homme auquel M"' 0 Blin a le bonheur d'être unie. L'ivresse 

est son état normal. 11 est vrai que tous les jours il n'est pas 

ivre mon, mais je crois que bien peu s'en faut. La plupart 

des témoins disent qu'il était toujours entre deux vins. Luire 

deux vins ! j'aime celte expression. Elle peint bien cet homme 

incessamment placé sous la double influence de l'ivresse de la 

veille et de celle du lendemain. 
Evidemment une aussi dégoûtante habitude constitue un 

véritable vice rédhibitoire. Lue femme jeune, élégante, bien 

élevée, comme l'est M"" Blin, ne peut pas être tenue de vivre 

plus longtemps avec un homme qui se livre sans réserve à cet 

ignoble penchant. 
lù. i: m a bien senti ioutee qu'il y avait de grave dans les 

dépositions relatives à son état habituel d'ivresse. Aussi s'est 

il muni de certificats, dans lesquels on atteste sa sobriété. Ces 

certificats, qui sont nombreux, émanent tous des supérieurs 

hiérarchiques de Blin, qui est trompette dans la garde naiio 

nale à cheval. Le trompette-major, le capitaine de sa eoinpa 

guie, le chef de son escadron, le colonel actuel de la légion de 

cavalerie, déclarent tous que Blin fait sou service avec la 

plus grande exactitude, qu'il a des habitudes constantes do so-

briété, et qu'on ne l'a jamais vu en étal d'ivresse. Certes, je 

reconnais l'autorité de ces attestations ; niais que prouvent-

elles? Que les personnes honorables qui les ont données n'ont 

lauiais vu Blin s'enivrer; que c'est un bon tronipelle, un par-

fait trompette, et qu'il ne boit jamais quand il souffle dans son 

instrument. A la bonne heure! Mais cela l'ail- il, je vous prie, 

qu'un-.: l'ois son Service achevé cet homme, si sobre quand il 

estsous le regard et sous la surveillance de ses\diefs, ne sache 

pas trouver le temps de se livrer' à son goût favori pour lu 

vin ? Evidemment les dép .skions des témoins entendus dans 

l'enquête ne peuvent pas être détruites par ces certificats, non, 

pas même par celui qu'on nous représente, et qui est émane 

d'un homme considérable, doul j'estime avec tout le monde, 

et plus que personne, le mérite et le caractère ;je veux parler 

de M. le comte de Monlalivet. Il a donne a Blin, qui autrefois 

a servi sous ses ordres dans la légion de cavalerie, un certificat 

dans lequel il atteste les habitudes de sobnele du mari de ma 

cliente. Mon Dieu ! M. de Monlalivet a pu voir «lui aux heu-

res de sou service, elee n'est pas dans do pareils inoinens que 

' celui-ci songeait a s'enivrer. Mais M. le comte de Moiitabvel 

n'a jamais, . pie je sache, fait il M. Wltt I honneur de I invitera 

souper, il ne l'a jamais vu dans les circonstances ou le pceciant 

immodéré d'un homme pour le vin se révèle presque maigre 

lui. Or, /CM quand il a fini son service de !a garde a cheval, 

eVslIcsoir, que M. Blin s'enivre. Il est vrai qu'on nous rap-
porte un autre certificat d'un monsieur qui tient un bal public 

dans je ne sais quel passage de lu Chaussée-d'Antin, et quial-

lesle que BUu, attaché en qualité do cornet à piston a I or-

chestre de ce bal équivoque, au lieu de demander une bouteille 

de vin comme ses camarades, a souvent préféré boire du sirop 

de groseilles. 

Eh bien! que veut-on en conclure ? Est-ce que c'est là, par 

hasard, ce qui l'empêchait d'aller boire, un peu plus loin, du 

vin et des liqueurs? Et puis, tenez, moi je comprends que M. 

Blin ait bu quelquefois du sirop. Quand on est comme lui, tou-

jours entre deux vins, on doit éprouver, de temps à autre, le 

besoin do se rafraîchir avec une boisson plus douce et inoins 

capiteuse. Laissons donc de côté tous ces certificats, et tenons 

pour certain que M. Blin a des habitudes d'ivresse invétérées 

et invincibles. 

Ceci une fois établi, examinons les dépositions des témoins. 

La première est celle de M. Dittmer; c'est un homme essen-

tiellement honorable; sa déposition est modérée, impartiale; elle 

porte avec elle un cachet lout particulier de sincérité. 11 com-

mence par déclarer qu'il n'a pas été personnellement témoin 

des scènes dont il va déposer. Or, voilà ce qui, suivant moi, 

donne à ses déclarations le caractère de la véracité. Lui, qui 

connaît depuis longtemps M"" Blin, il a reçu ses plaintes et ses 

confidences immédiatement après les scènes de violences. Il a 

vu les larmes, les sanglots de cette jeune femme, encore toute 

meurtrie des brutalités de son mari. 11 rapporte à la justice 

ses récits, contemporains des scènes elles-mêmes. Que peut on 

exiger déplus? Veut-on un témoignage de visti? Mais chacun 

sait à merveille que lorsqu'un mari frappe sa femme, il n'ou-

vre pas sa porte et ne convoque pas ses voisins. C'est dans le 

secret et dans la solitude que s'accomplissent ces violence» 

déplorables. Si l'on n'en croyait pas les témoins qui, sans 

avoir vu de leurs propres yeux, ont recueilli de la bouche de 

la victime elle-même le récit do tous les faits, où en serions-

nousPJamais une femme ne pourrait administrer la preuvedes 

violences exercées sur elle. Evidemment donc, il faut considé-

rer comme constans les faits rapportés par M"" Blin à M. Diti-

mer, aussitôt après leur accomplissement. Ces faits, vous 

vous les rappelez. Un jour, M. Blin a poussé sa femme sur un 

meuble, si rudement, qu'elle est tombée et s'est fait une con-

tusion au bras, et M. Dittmer a vu cette contusion. Une autre 

fois, Blin, qui a le vin funèbre, après avoir maltraité sa fem-

me, a voulu se pendre à l'espagnolette d'une croisée. M. Ditt-

mer lui fit des représentations sur sa conduite ; il reconnut ses 

torts et se retira chez son père. Après la promesse d'uuemeil-

leureconduite, il finit par rentrer au domicile conjugal. Ainsi, 

nous recueillons ici l'aveu de Blin lui-même. Il reconnaît que 

les violences et les mauvais iraitemens qu'on lui reproche sont 

vrais ; puis, après un feint repentir, il recommence de plus 

belle. Enfin, un jour, sans motif, il fait une scène à sa femme, 

lui reproche ses intrigues, et tout à coup il tire dans son salon 

un coup de pistolet. Il prétend aujourd'hui qu'il a voulu se 

tuer; c'est une pitoyable excuse. La vérité, c'est que, la tète 

exaltée par les fumées du vin, sous l'empire d'une espèce 

de folie furieuse, il a dirigé son pistolet contre sa femme. î'ort 

heureusement, sa main, mal assurée, a l'ait dévier le coup, et la 

balle a tout simplement été blesser un tableau. Mais, je le de-

mande, est-ce qu'on peut forcer une malheureuse femme à vi-

vre plus longtemps avec un pareil énergumène ? Evidemment, 

même en admettant que ce ne fût là qu'une scène de suicide, 

il y en aurait bien assez pour motiver une séparation. 

Le second témoin, M"" Allard, mère de Mme Blin, a déposé 

des mômes faits. Elle ajoute qu'en deux fois différentes sa 

fille, mal Irai lée par son mari, fut obligée de descendre chez 

le concierge pour lui demander du secours. Il est vrai que ce 

concierge, qui est l'ami de M. Blin. déclare que M"" Blin ne 

lui a pas parlé décela. Mais cette déposition n'est évidemment 

pas digne de foi. 
Le quatrième témoin, médecin de M me Blin, dépose, lui aussi, 

descènes de violences. M"" Blin lui a montré les contusions 

provenant des brutalités de son mari. Il a vu ses poignets, 

rouges encore par suite de la pression que Blin avait exercée 

suretle en la forçant àse mettre à genoux devant lui, et Blin, 

présent, n'a pas démenti le récit de sa femme. 

Les violences sont donc établies de la manière la plus posi-

tive. Quant aux injures, vous n'avez pas oublié ces reproches 

oulrageaus adressés sans motif et sans raison par M. Blin à sa 

femme. Vous vous rappelez qu'il a dit à M. Dittmer que M"" 

Blin traînait son nom dans la boue. Son nom ! le nom de 

Blin ! 
Est-il possible de forcer ime jeune femme à subir plus long-

temps de telles brutalités, de telles avanies'? Certainement vous 

ne le penserez pas, et vous prononcerez la séparation qàe M 

Blin sollicite. 

M Gallien, avocat de M. Blin, s'exprime ainsi 

Messieurs, ce n'est pas sans une certaine anxiété que je 

prends la parole. J'ai à protéger l'honneur de mon client, sa 

dignité, son avenir, celui de ses etifans 

Or, pour défendre ces intérêts confiés à mou inexpérience, il 

faut que je lutte tout à la fois contre les difficultés de ma cau-

se et contre la parole brillante et redoutable de mou illustre 

adversaire. 
Certes, il y aurait là de quoi m'effrayer si je n'avais pour me 

rassurer, d'une part, le sentiment qu'au fond je soutiens une 

cause juste, et, d'autre pari, l'espérance que vous ne me refu-

serez pas votre bienveillante attention. 

Mon adversaire s'est particulièrement attaché à vous repré 

seuter M. Blin comme un homme incessamment livre à l'ivro-

gnerie. Il l'a raillé, persiflé, bafoué de la façon la plus cruelle. 

A l'entendre, mon client n'est qu'un pilier de cabaret, un ha-

bitué d'estaminet ; l'ivresse est son état normal. 

Après avoir très habilement posé de telles prémisses, mon 

adversaire en a bientôt tiré la conséquence qu'un pareil hom 

me était évidemment capable et coupable de. tous les mauvais 

Iraitemens que sa femme lui reproche. 

Je ne peux pas vous laisser un instant do plus sous l'in-

fluencé de ces affirmations dangereuses. Il faut que je me hâte 

de restituer aux faits leur couleur véritable. 

Après avoir entendu mon adversaire, vous avez dû penser 

que M. Blin n'était pas digne de l'intérêt des honnêtes gens. 

Or, vous allez , voir qu'il n'a cessé ni de le mériter ni de l'obte-

nir. 
Permettez-moi d'abord de vous le faire connaître en peu de 

mots. Blin est le fils d'un homme très honorable qui avait 

gagné dans le commerce une modeste fortune. Dos événemens 

malheureux ayant ruiné son père, mon client se trouva réduit, 

ainsi que ses frères et ses sœurs, à la misère la plus affreuse. 

Le dénùment de cette famille était tel que bien souvent elle 

dut coucher sur la paille ! Au milieu de cette horrible dé-

tresse, gavez-vous c qu'a l'ail mon client? Agé de quatorze ans 

à peine, il s'est mis courageusement au travail. Doué par la 

nature de dispositions très heureuses, il 's'est livre avec ardeur 

à l'étude de la musique; il est parvenu à se faire admettre dans 

l'orchestre des concerts, des bals publics ou parliculiers, et, 

passant dans l'élude et le travail ses jours el ses nuits, il a peu 

à peu, à force de sagesse el d'économie, amassé un pelituapi-

tal qu'il a employé au soulagement de son père et a l'éduca-

tion de ses frères et sœurs. Ces faits si honorables, si digues 

de l'approbation des honnêtes gens, le père de mou client les 

atteste dans une lettre dont je vais donner lecture, au Tribu-

nal. 
Après avoir lu ce document, M e Callien reprend ainsi sa 

plaidoirie : 
Messieurs, vous connaissez maintenant mon client; vous sa-

vez que c'est un fils bon, affectueux, courageux, dévoué. Je 

vous l'ai montré dans ses rapports avec ses paren.s. Vous voyez 

qu'il comprend et pratique noblement les devoirs de famille. 

Il tant aussi que vous lo connaissiez dans ses rapports avec les 

étrangers, el notamment avec ses supérieurs. Blin appartient 

à la musique de la légion de cavalerie de la garde nationale 

parisienne. A ce snjet, mon adversaire a traité M. Blin avec 

un dédain suprême. En parlant de lui, il n'a pas cessé de dire : 

« C'est un ironipelte, un bon trompette! Il souffle de la trom-

pe t. te ! » Mue Dieu! toute celte ironie, je la comprends. M 

Blin, qui rêve sans doute la renommée des grandes cantatrices, 

trouve fort humiliant d 'avoir pour mari un simple musicien de 

la garde à cheval; mais elle a tort do rabaisser outre mesure 

M. lîlin et de le taire présenter au Tribunal comme un musicien 

du dernier ordre, indigne du noble nom d'artiste. Il faut que, 

sur ce point encore, la vérité soit connue 
Certes, je ne suis pus ici pour faire l'éloge de M. Blin, niais 

quand ou lo traite avec si peu de méiiagemens el tant de dé-

dain, mon devoir est de le défendre. Eh bien! la vérité, c'esl 

que II. Blin est un ar list de Valent; tons ceux qui le connais-

sent sont d'uoeord pour, lu dire. C'est un élevé distingué du 

Conservatoire, et il tient dans la musique do la garde à ihoval 

l'emploi de premier cornet a pislon. Mou adversaire esl ubre 

mainlonaui de parler de M. lîlin, le trompette, comme il l'ap-

pelle, aveu tout le dédain qu'il voudra. Le tribunal sait désor-

mais qu'il a devant lui un artiste de mérite plaidant contre 

une cantatrice qui ne manque pas de talent. 

Voulez-vous savoir comment M. Blin est apprécié par ses 

supérieurs hiérarchiques ? Je puis sur ce point fournir au Tri-

bunal des docuinens biens précieux. J'ai là des certificats déli-

vrés à M. Blin par le chef de la musique, par le capitaine et le 

commandant de l'esi adron, et par le colonel de la légion. Tou-

tes ces personnes honorables attestent que M. Blin a toujours 

fait son service avec la plus grandç exactitude; qu'il a des ha-

bitudes invariables de modération et de sobriété, et que ja-

mais on ne l'y a vu manquer. Enfin, à tous ces certificats vient 

s'ajouter une déclaration signée d'un nom universellement esti-

mé et honoré, je parle de M. le comte de Monlalivet. L'ancien 

colonel de la légion de cavalerie déclare qu'il a longtemps 

connu Blin, que réoern ment encore il a pris sur son compte de 

nouveaux renseigne mens, et, en conséquence, il rend témoignage 

de son zèle, de son aptitude, de sa réserve et de sa consianle 

sobriété. Mon adversaire a l'ail à ce document une réponse 

inattendue. M. le comte de Monlalivet, vous a-t-il dit, n'a ja -

mais invité M. Blin à souper! Non, certainement, M. de Mon-

talivet n'a jamais fait à mon client un pareil honneur; mais je 

ne vois pas en quoi cela détruit l'autorité de la déclaration 

donnée à mon client par un personnage aussi considérable. Il 

est vrai qu'à en croire mon adversaire, M. Blin exerce assez 

d'empire sur lui-même pour no pas boire aux heures de son 

service, et pour no se livrer que le soir à son goût pour le vin. 

Mon adversaire oublie que leservicede la garde à cheval oblige 

dans le jour à des appels fréquens, lors desquels il serait bien 

difficile à un ivrogne de ne pas laisser deviner ses tristes ha-

bitudes. En outre, chaque soir M. Blin est occupé, soit dans 

les concerts, soit dans un bal de la rue de la Chaussée-d'An-

tin, soit dans les bals particuliers, comme l'atteste M. Weber, 

qui déclare l'y avoir amené très souvent pour faire de la mu-

sique. 

Comment, dans une telle situation, obligé . d'avoir tout son 

sang-froid, toute sa raison, à chaque instant du jour et de la 

nuit, M. Blin trouverait-il le temps de s'enivrer ? Comment 

risquerait-il de compromettre ainsi sa position par des excès 

qui n'échapperaient à personne? La vérité, c'est donc qu'il a 

des habitudes de sobriété, ainsi que l'attestent les personnes si 

honorables qui n'ont cessé de lui accorder leur estime et qui 

lui ont délivré les déclarations que je viens de faire connaître 

au Tribunal. 

Mon adversaire a dit que M. Blin était toujours entre deux 

vins ; il a ajouté que c'était là une excellente et pittoresque 

expression. Je le veux avec lui, mais dans la cause elle doit 

s'entendre en ce sens, que M. Blin était toujours entre le vin 

qu'il n'avait pas bu el le vin qu'il ne devait pas boire. Enten-

due de cette façon, j'accepte l'expression dont quelques té-

moins se sont servis; mais si l'on y attache, comme mon ad-

versaire, l'idée d'une ivresse perpétuelle, je dis que cette allé-

gation est énergiquement combattue par les invraisemblances 

et les impossibilités morales, tout aussi bien que par les nom-

breuses déclarations contraires. Quant à la scène d'ivresse sur 

laquelle mon adversaire a tant insisté, elle est malheureuse-

ment vraie ; mais c'est purement et simplement un accident 

isolé dans la vie de M. Blin. Des amis l'ont entraîné à souper 

avec eux, on l'a fait boire plus que de coutume. Il a été saisi 

par le froid en sortant, et, précisément parce qu'il n'a pas 

l'habitude des excès de boisson, il est tombé tout étourdi dans 

la cour de sa maison. C'est un fait regrettable, je le reconnais, 

mais accidentel, et do ton ne peut rien conclure de sérieux 

dans le procès. 

Le Tribunal n'oubliera pas, d'ailleurs, que l'ivresse habi-

tuelle, constante, prouvée, telle, eu un mot, qu'on ne la voit 

nulle part dans la cause, ne serait pas par elle même une 

cause de séparation de corps. 11 est donc inutile d'insister plus 

longtemps sur ce point. 

Le moment est venu d'aborder l'examen des faits du procès 

et de discuter les témoignages. Le premier témoin entendu dans 

l'enquête, c'est M. Dittmer. Avant d'analyser et de combattre 

sa déposition, qu'il me soit permis de soumettre au Tribunal 

quelques observations préliminaires. Mon adversaire a dit que ce 

témoin lui inspirait et devait inspirer une entière confiance; 

que sa déposition portait un cachet tout particulier de sincé-

rité. Voici ce que, moi, j'ai d'abord à répondre: M. Dittmer est, 

je ne dirai pas le principal témoin (car personne n'a rien vu), 

mais le principal personnage de cette enquête. Assurément, 

c'est un très galant homme, et il n'entre pas dans ma pensée de 

rien dire qui puisse lui déplaire; mais comme c'est principa-

lement de ses paroles, de ses récits, de ses affirmations que 
s'est armé mon adversaire pour accabler mon client, mon de-

voir de défenseur est évidemment de discuter ce témoin et de 

bien préciser sa situation. Je le ferai, j'espère, avec toute la 

réserve convenable. 

H y a une remarque qu'il importe de faire tout de suite, 

c'est que M'"" Blin est la fille d'une femme qui a élevé M. Ditt-

mer. Celui-ci a dit, au début de sa déposition : « M ,ac Allard 

(la mère de M",e Blin) ne m'a jamais quitté depuis ma nais-

sauce. » Ainsi, voilà qui est bien entendu, les liens de l'inti-

mité la plus élroite unissent M. Dittmer et M'" 1 Allard, dont la 

situation dans la famille Dittmer n'est pas sans analogie avec 

celle de ces antiques et vénérables nourrices qui figurent dans 

les tragédies grecques et dans les drames de Shakespeare. M"" 

Blin esl la fille de celle femme respectable; elle a été élevée 

dans la famille de M. Dittmer; elle fait, depuis sa naissance, 

partie de la maison. M. Dittmer l'a vue toul enfant, et il n'a 

pas cessé de la voir un seul instant. Elle a grandi sous ses 

yeux ; il a probablement surveillé sou éducation ; c'est lui qui 

l'a mariée. Depuis son mariage, elle a continué de demeurer 

dans sa maison. Aujourd'hui encore, i! s'intéresse à son pro-

cès. Il y a plus enfin, les liens d'une affiuilé spirituelle unis-

sent M. Dittmer à M"" Blin, car elle est sa filleule. 

Eh bien! je le demande, esl-ce que naturellement, par un 

mouvement venu du cœur et que personne ne songe à blâmer, 

sous l'impulsion d'une affection presque paternelle, est-ce que 

M. Dittmer ne doit pas être à son insu très favorablement dis-

posé pour M"" Blin, très fortement porté à prendre, sans le 

vouloir, lo parti de cette jeune femme contre son mari? J'ai 

le droit de le dire, mou adversaire s'abuse quand il affirme 

que M. Dittmer est un témoin parfaitement désintéressé. Non, 

il ne l'est pas, el il ne peut pas l'être. C'est une des nécessités 

de la situation. Et qu'on ne se méprenne pas sur ma véritable 

jiensée. Je ne conteste en aucune façon sa sincérité. Je dis seu-

lement que lorsque je trouve dans sa déposition ces paroles • 

« Je n'ai pas été personnellement témoin de ces scènes, mais 

j'ai acquis la conviction profonde qu'elles ont eu lieu par suite 

de la communication qui m'en a été donnée par M"1" Allard et 

Blin. « Je dis que je me défie malgré moi de celte conviction, 

parce que j'ai peur qu'a l'insu de l'honnèle homme qui dé-

pose, elle ne soit lo résultat d'une prédisposition affectueuse 

trop profonde, et, pour ainsi dire, d'un ébloiiissenient. de sym-

pathie. Non, M. Dittmer n'est pas assez étranger à M"" Blin 

pour avoir le sang-froid d'un de ces témoins complètement 

indifférons, complètement neutres, tels, en un mot, que la loi 

les recherche et que la justice les aime. C'est donc, suivant moi, 

avec une prudence et un soin scrupuleux, que doivent èlre 

appréciées les diverses parties de cette déposition. 

VOyons, au surplus, ce que nous dit M. Dittmer. D'abord il 

n'a pas vu les scènes ; il repète ee que lui a raconté M'"" Blin. 

Or, celle-ci lui a dit un jour que son mari l'avait poussée si 

rudomen. qu'elle était tombée sur un meuble et s'y était fait 

une contusion, et M. Dittmer a vu celle contusion ! Ainsi, voilà 

une sei ne de brutalité dont M™* Bliri a composé le récit, il-

lustré d'uni; contusion. J'ai 11 m peur que ce ne soit un roman 

qui, aux yeux d'un homme aussi favorablement disposé: que 

M. Dittmer, aura pris toute l'importance de la réalité. Ce qui 

me parait l'avoir détenu nié, c'est la vue de la contusion. J'a-

voue qu'il est difficile do voir dé sang-froid une contusion sur 

10 brasd'une jeune femme toul en pleurs. Mais je dis que celle 

meurtrissure n'est à elle seule qu'un bien faible élément, de 

preuve. Je ne vais pas jusqu'à sujqioser que M"'" Blin s'est 

meurtrie elle-même pour se créer un argument. Je soutiens 

soulemenlqu'nne contusion peut être tout aussi bien le résul-

tat d'une chute accidentelle que la preuve d'une brutalité ma-

ritale. Or, qui nous affirme qu'en ellèt ce^lte meurtrissure esl 

le résultat d'un acte dé, violence exercé par M. Blin? C'est M"" 

Bliu elle-même. M. Ditttiier répèle ce qu'elle lui a dit. Il n'est 

pas une voix, mais un écho. Et cette observation peut se géné-

raliser et l'appliquer il tous les autres témoins. A vrai dire, 

11 n'y a qu'un seul témoin dans l'enquête; c'est M"" Blin. Ile 

a l'ail ii M. Ditliner el à M"" Allard, aux donna iquos d ' M. 

Dilliner, tous les récits qu'elle a voulus, el ce sont ces j voits 

qui, traduits et commentés par te* témoins, servent datiaaea 
lu plaidoirie de mon adversaire. Manifestoiiient si M"" Blin 

devait èlr.: crue sur ses simples déclarations répétées par 

démontrées les articulations contenues dana 

M";- lîlin. Si, au contraire, une enquête a 2té Adonné? 

qu on a suppose que des témoins, ayant vu les viol? ,« ' c'*«t 

tendu les iniures, déjugeraient des unes et des a, i en~ 

cette supposition ne s'est nullement réalisée. II ne r^,» 0f . 

ces que les récits intéressés de M— Blin ; ce n'est en v - - Po-
ussez pour lui faire gagner son procès. " enlé pa8 

Ceci dit, je reviens à la déposition de M. Dittmer 

La scène de la contusion n'est nullement établie- i„ . 

sisie pas davantage. M"'* Blin a encore dit à M Dittmw y,' n-

autre jour son mari, après l'avoir maltraitée,était m ju U|> 

mie table et avait voulu se pendre à l'espagnolette de laX VUp 

Celte scène se rattache à un ordre de faits dont ÎP . !i e -

tout-à-l'heure. M. Dittmer ajoute qu'à cette épouueM t? [ 

reconnut qu'il avait des reproches à se faire, mais uVt n 

qu il ne pouvait plus vivre avec sa femme, et se relira er « 

chez son père. Voyez, dit mon adversaire, M. Blin avoat!
1 

faits dont sa femme l'accuse; il reconnaît ses torts Voi" 
ma 

réponse. M. Blin est un homme très-faible et dout la situât"'* 

dans la maison Dittmer a toujours été fort dépendante II 
toujours été en qu'on appelle un petit garçon. A l'ép.

que
 2 a 

cm parte, croyant avoir des reproches à faire à sa femm* o 

lui avait adressé des observations qui avaient amené a» , 

discussions. Dour laisser le temps à ces nuages de se diss*8 

pour ne pas envenimer une situation délicate, il consentit^' 

retirer momentanément chez son père. Mais très souvent d 

venait voir sa femme, qui l'accueillait d'autant mieux 

chaque fois il lui remetluit l'argent qu'il avait "agné One! 

temps après, il rentra définitivement dans le doniicile con 

gai; mais il est bon de remarquer que M"'« Blin. continua a 

vivre à part chez sa mère, dans l'appartement de M Dittm 

Ce dernier a déposé de la fameuse scène du coup de oistnl,' 

Je l'expliquerai dans un instant. Quant à présent j'achèv» i ' 

déposition. Interpellé par l'avoué de M"' Blin, qui lui demai.! 

son 
dait si M. Blin ne lui avait pas dit que sa femme traînait 
»1 .1111 I.. hnim \t llill...

nn
 ~ 1__ . /-"v nom dans la boue, M. Dittmer a répondu : « Oui 

pelle ce mot. » M. Blin affirme qu'if lui a dit seulement • < j~ 

ne veux pas que ma femme traîne mon nom dans la boni 

Ce qui serait bien différent. Mais je reviendrai sur ce prouo " 

je l'expliquerai. Voilà, à peu de chose près, la déposition -f 
M. Dittmer. ue 

La seconde déposition est celle de M"" Allard, mère de M>« 

Blin. Cette déclaration n'est encore qu'un timide écho de tn 

les récits imaginés par M"" Blin. On n'y trouve aucun fvf 

nouveau. De vagues reproches d'Ivresse, d'injures m 

précisées, la scène de l'espagnolette et du coup ,d
e
 pistolet 

tel est le résumé de cette pâle déposition qui, venant d' 
mère, n'a certes pas le caractère d'impartialité èt de neutra?'

6 

té qu'on désirerait y trouver. 

Les autres témoins n'ont déposé d'aucun fait important 

Toute ma discussion peut Jonc, à la rigueur, se concentrer 

sur la déposition de M. Dittmer et sur les faits relatés dans 
cette déposition que je n'ai pas encore expliqués. Ces f»it

s 
sur lesquels j'ai à fournir des explications, sont la scène 4e 
l'espagnolette, le coup de pistolet, l'injure grave. 

Avant d'aborder cette seconde partie de ma discussion ie 

dois faire une remarque : c'est que bien peu des griefs arti-

culés jjar M mc Blin dans sa demande ont été, je ne dis pas éta-

blis, mais du moins indiqués par les témoignages. Il est donc 

dès à présent démontré que ces articulations étaient emprein-

tes d'une exagération singulière. Cette observation faite j'a-

borde les trois seuls griefs qui me restent désormais à discuter 

tous trois se tiennent intimement. La première scène, dans la-

quelle M. Blin a voulu se pendre ; la seconde, dans laquelle il 

a voulu se brûler la cervelle, le propos tenu à M. Dittmer tout 

cela procède d'une seule et même cause, qui en est tout à la 
fois l'explication et l'atténuation. 

Mou adversaire dit que M. Blin est toujours ivre, qu'il a le 

vin funèbre, et que, dans cette situation d'esprit, il parle vo-

lontiers de se pendre. J'ai déjà répondu au reproche d'ivresse; 

je n'y reviendrai pas. Je maintiens que M. Blin est un homme 

habituellement sobre; j'ajoute que c'est un homme aigri par 

les inconséquences de sa femme. Celle-ci semble s'être fait un jeu 

de troubler la tête assez inflammable de son malheureux mari. 

Là est le nœud du procès. Mais, pour me bien faire,compren-

dre, il faut que j'entre ici dans quelques détails. 

Lorsque M. Bliu s'est marié, sa femme, élève du Conserva-

toire, donnait des leçons dechant. Elle avait des élèves dans 

des institutions, et particulièrement dans un couvent. Là, elle 

chantait les jours des grandes fêtes religieuses. Sa voix har-

monieuse et sympathique fut appréciée par un grand nombre 

dé personnes. Bientôt quelqu'un de ceux qui spéculent sur 

les plaisirs publics, et qui se baient de s'attacher, aussitôt qu'ils 

les trouvent, les artistes de mérite, fit des offres séduisantes à 

M"" Blin. Celle-ci tourmenta son mari pour chanter dans les 

concerts. De là devait, hélas! procéder tout le mal. Mais M. 

Blin ne sut pas prévoir de si loin. Il consentit. Voilà donc 

M"" Blin, toute jeune encore, oubliant chaque jour les austéri-

tés du cloître dans les réunions mondaines, et se plaçant dé-

sormais dans la catégorie de ceux 

« Qui dînent de l'autel et soupent du théâtre. » 

Ce mélange d'occupations si contraires ne dura pas long-

temps, et bienlôl M"" Blin devint définitivement cantatrice de 

concerts. Sa grâce, sa jeunesse, sa beauté, ses talens, lui valu-

rent d'incontestables succès. Des ce moment M. Blin put dire 

adieu à son repos. En effet, ce n'est pas impunément quune 

femme jeune et jolie chante en public. Les hommages, lésera-

pressemens, les attentions, les flatteries, ne tardent pas a se 

produire. Je ne dis pas qu'il faille y répondre par les témoigna-

ges d'une vertu brutale et qu'on doive prendre un bâton pour 

éloigner tan! de gens si aimables. Mais, enfin, un mari a bien 

droit d'exiger que sa femme montre quelque réserve, et que, 

forte de ses bonnes intentions, elle ne commette j)as la folie de 

tourner toutes les apparences contre elle. Or, il faut bien la-

vouer, M"" Blin n'a pas toujours agi avec toute la prudence 

désirable. L'enquête, la contre-enquête, et des "ocumensdou 

je .- aïs porteur, sont là pour l'attester. La portière de WT m 

a déclaré que celle-ci recevait des hommes en l'absence de so 

mari, et que celui-ci avait voulu se tuer parce que sa feu» 

recevait des hommes contre sa volonté. M"" Sciiez a Q»f*' 

dans un bal, la conduite de M"" Bliu avec une personne qui M 

trouvait n'avait pas été convenable. M. Senez, dans une e , 

qui jiassera sous les yeux du Tribunal, déclare qu'il aen t 

parler, comme tout le monde, des chagrins que M"" 

nait à son mari, et a ajouté qu'à un bal 

bassement, il a vu que la conduite de M" 

ceute. . 4 

Enfin, le frère de M. Bliu a complété sa déposition Pj" 

déclaration consignée dans nue lettre; on y lit: «_»> , 

' elle chantait au Château des Fleurs, avait u 
de son mari. Iréqu^ 

donné dans son *j£ 

'Bliu a été très «W 

• une 

5P" c*Blin, » 

t époque ou 
duitequi devait éveiller la jalousie

 u
» ™,.

 p(
,

ce
r-

înentelle s'isolait dans le lieu le plus retiré du jardin av *
{ 

tai nés personnes que je pourrais nommer et qui i> ,^eat 
ombrage à son mari, et, malgré les observations qui n» 

faites, elle persista dans celte conduite. » NéveiHer 

Certes, voilà des faits qui étaient bien de nature a
 fof

. 

les susceptibilités du mari le moins ombrageux, et a p- ^
s 

ie raisnn eelles de M.Rlin dont la lête s'exalte facilement . j, 

dont la P* 

te raison celles do M. Blin dont la lête s'exalte tat '^.'é' miii était 
ce n'est pas tout encore. L'enquête démontre que M 

habiluelleineut entourée de quelques jeunes gens, de-

sence, à tort ou à raison, déplaisait à M. Blin, et que, 
ses observations fréquentes, elle persistait à recevoir. ^

vef
. 

Le premier est un jeune homme de vingt-six. a
 c]iell

t 

sairo vous a dit que c'était le médecin de M'"' Bqn. -
 ((

,
nl)S

, 

m'affirme que s'il est docteur, c'est depuis bien peu
 Re

 « 

Dans tous les cas, c'est un médecin bien jeune Pour H^jêfl» 
jeune femme lui montre ses contusions. Et puis| /- ,j| » 

allait bien souvent au concert avec M'"" Blin. 11 uec " 

dix quelquefois lui offrir son bras, le soir, Poul ,
(11

,
e

fois l ut' 
chez elle. Il ajoute que M. Blin l'en a charge q'

,e
'^

u
\

0
ilà ce 

même, el l'a prié de conduire sa lèniine au specun • 

que déclare ce médecin si jeune et si complaisant.
 diaJ

.
g

é<le 

Quant à M. Blin, 'il affirme que jamais 11 ne » s» 

telles commissions, et qu'il l'en aurait volontiers ".^«r* 

présence continuelle chez lui ayant fini par »■ 

l'ombrage. Mais j'admets, si l'on veui, que q«« ̂  

Blin, il y a longtemps déjà, l'ait constitue le «»
 e

 ̂  

de sa femme : que peut-on en conclure? J ^ ,
lD

e*»; 

iiia |S 

lia-

lard M. Blin liait pas . pu très inirieû W ^ 

miéler do ses assiduités? 
? ..v,:

 (
Je ces choses aiieiino es pe', 

par l'effet d'un aveuglement M»« 

des témoins plus ou moins bien disposés pour elle, une enquête 

n'aurail guère été nécessaire. Il aurait suffi d'admettre comme, 

nient .-. un 

me trompe, car j 

on prétend qi 

bitud, un mari n'a pè 

expliquerait que M. Blin 
eut charge quelquefois ce jeune 

■ Muis M. Bliu le in« 

ience> 

d'ami pl'-s cher ^.^nié"^ 
avant de concevoir de» f^O* 

édeein 

uu s(>eclucle et au concert. 

decoudu^^ 
l.i uni. B'isie 



■ ,énic Au surplus, M. Btia n'a jamais pensé que M"" Blin 
lul

 érieusemenl manqué à ses devoirs. Tout ce qu'il dit, c'est 

eb\
 s

 t
 gignifié à su femme qu'elle eiït à cesser de lo rece-

lé *-.,,iiA-c.i s'est insurgée contre cotte décision el l'a jeté 

<;ÀZ,ETTB ORS TRIBUNAUX. BCI âa-23 DÉCEMBRE I«SI 

mime qu'elle eUt à cesser de I 

SU'r
-1
 celle-ci s'est insurgée contre cette décision et 

v
?'

r
! j

alis UI1
 violent accès de jalousie et de désespoir. 

""i^Va
 en(

.oro un autre jeune homme qui a été dans ce mé-

e une pierre d'achoppement. Celui-là n'a que vingt-trois 

c'est un ofiieier de santé. Il donnait, lui aussi, des con-

""itations a M"" Blin, et la ramenait très souvent le soir chez 

Ito quand elle revenait du concert Bonne-Nouvelle et du 

^M^BIhi avait maintes fois signifié à sa femme que la présen-
te ces jeunes gens ne lui convenait pas. M"' Blin ne tint 

iciin compte de ces avertissemens. Toutes ces circonstances 

L—imulées finirent par jeter ce malheureux mari dans une 

!îortode surexeitalion mentale, .le ne dois pas oublier de dire 

,'
u
 Tribunal qu'antérieurement M. Blin tivait reçu par la poste 

\XK l'
n1

'' '' anonyme dont voici la teneur : 

%
 . a Monsieur Bliu, 

La présente esl pour vous annoncer que vous êtes .... » 

| a majesté de cette audience ne me permet pas de pronou-

M le nuit qui se trouve écrit tout au long dans la lettre; 

mais, P
our

 '
c
 connaître, il suffit de consulter Molière. Au dix-

seiitièine siècle, on était moins prude qu'aujourd'hui, et l'on 
* pelait volontiers les choses par leur nom. 

La lettre se termine par ces mois: « C'est un conseil que 
Yuu vous donne » 

M. Blin a toujours considéré cette lettre comme renfermant 

une calomnie; mais s'il n'a jamais cru sa lemmo infidèle, il n'a 

nu se dissimuler qu'elle autorisait, par sou manque de pru-

dence et de réserve, toutes sortes de suppositions fâcheuses. 

DMIS l'intérêt de son repos et de l'avenir de ses en'fans, il a 

donc, à plusieurs reprises, fait à sa femme des admonesta-

sioiis' sévères. Elle y a toujours répondu de façon à le déses-

^Le malheureux Blin avait la rage dans le coeur. Bafoué, 

montré au doigt, il est arrivé d'un bond aux limites extrêmes 

du désespoir. Une première fois il a voulu se j)eudre. La se-

conde fois, il a solennellement adjuré sa femme d'avoir désor-

mais égard à ses observations, d'éloigner ceux qui lui faisaient 

ombrage, de mettre plus de réserve, plus de prudence dans sa 

conduite. Elle reçut ses observations avec un air de colère et 

de dédain. Alors ce malheureux mari , tout bourrelé de cha-

de corps ; que s'il est établi que Blin ait dit qu'il ne vou-

lait pasquosa tan me traînât son nom dans la boue, il n'est 

pas prouve que pur ce propos il ait imputé à sa femme de s'ê-

tre mal conduite ; que d'ailleurs il est constant que ces mots 

ont ete dits par lui dans une conversation intime et confiden-

tielle avec le sieur Dittmer, qui avait contribué à son mariage'; 

que SI les tentatives de suicide commises par Blin à son <hm.il 

eue et presqu en présence de sa femme sont établies par l'en-

quête, a supposer même qu'elles n'eussent été que feintes, ce 

qui nest pas prouvé, elles n'ont point eu lieu dans des cir-

«mslanees qui permettent de les considérer comme des sévices 
et injures graves envers la dame Blin ; 

, " °-"
c
 l'ensemble de ces faits, même tels qu'ils sont établis, 

«est pas suffisant pour motiver la séparation de corps- dé-

clare la dame Blin mal fondée dans sa demande, l'en déboule 
et la condamne aux dépens.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

grille
1
 de jalousie, a complètement perdu la lête. Saisissant 

un pistolet qui se trouvait sur la table du salon, il l'a dirigé 

contre lui. Mais le coup a dévié et la balle a été se loger dans 

3e cadre d'un tableau. Pendant ce temps, M"" Blin était restée 

dans sa chambre à coucher, séparée par un mur épais du sa-

lon où s'accomplissait celle tentative de suicide. Cette circons-

tance répond il l'iu-inuation de l'adversaire, qui semblait vou-

loir (aire supposer que M. Blin avait eu l'odieuse pensée de 
diriger le pistolet sur sa femme. 

Mon adversaire avait d'abord oublié que le domestique de 

SI. Dittmer déclare avoir vu M. Blin. après s'être man jué avec les 

■pistolets, essayer immédiatement de s'empoisonner avec du 

laudanum. La scène du coup de pistolet est donc incon-

(èsiablameul une scène de suicide. Assurément , c'est un 

/ail triste et regrettable ; mais si M"" Blin avait eu plus de 

déférence pour les observations de son mari, peut-être ne se-

rait-il jamais arrivé à ces résolutions déplorables. Ce qui 

profondément découragé, ce qui a mis le désordre dans ses 

idées et le désespoir dans son âme, c'est l'attitude hautaine de 

sa femme, sou dédain absolu pour ses observations les plus 

sages, el sa lélle résistance à des recommandations justes et né-

cessaires. Après tout, un mari, surtout lorsqu'il a d'aussi 

bous motifs de se plaindre que M. Blin, a évidemment le 

droit d'exiger que sa femme, toute vertueuse qu'elle soit, ne 

donne pas, en bravant trop ouvertement certaines convenan-

ces, des prétextes plus ou moins plausibles à la malignité pu-

blique. M. Blin n'a jamais pensé, n'a jamais dit autre chose. 

Voilà ce que M"" Blin n'a jamais voulu comprendre. De là sont 

venus les orages et les épisodes si tristes qui, désormais ex-

pliqués, remis dans leur jour véritable, ne sauraient évident 
ment constituer ui sévices, ui éxcès, ni injures. 

Faut-il maintenant parler de la déposition de ce témoin qui 

prétend que M"" Blin lui a montré ses poignets, encore rouges 

par suite de la pression que son mari aurait exercée sur elle? 

La rougeur dgs poignets ne prouve assurément pas que M. 

Blin eu lut caose. Dans quelle circonstance, d'ailleurs, à la 

suite de quels propos, de quels iucidens se serait passé le fait 

allégué? c'esl ce que personne ne sait. Est- ce une violence vé-

ritable et grave, est-ce un froissement accidentel et sans au-

cune importance? Tout cela reste environné d'un tel mystère, 

qu'il esl impossible de s arrêter plus longtemps à discuter un 

grief aussi vague. Mais ce qui se présente avec tous les carac 

îères de la précision, de la pertinence et de la vérité, c'est le 

lait dont a déposé M"" Mora, un des témoins de la eontre-eu-

quète. Elfe a déclaré, en etïet, qu'elle avait vu M"'" Bliu me-

nacer avec un couteau son mari, qui ne disait rien. Elle a 

ajouté que la cuisinière de M. Dittmer l'avait empêchée de frap-

per. Ainsi, il n'y a nulle violence établie à la charge de M. 

Blin, mais il y a dans le procès un excès prouvé, et il est à la 

charge de M"" Blin. Le Tribunal ne jicrdra pas de vue cette 
circonstance remarquable. 

Ceci dit sur les prétendus sévices dont aucun n'est prouvé, 

d me reste à [n'expliquer sur une injure alléguée. M. Blin au-

rait dit à M. Dittmer que M""-' Blin traînait son nom dans la 

noue. Mou client nie ce propos tel q i'il est rapporté. Mais en-

ta admettons-le tel qu'il résulte de la déposition du témoin. 

fiSt-ce qu'il ne se comprend pas dans les circonstances que je 

viens d'indiquer? Est-ce une parole de haine et de scandale, 

proférée en présence d'un étranger, dans le but de déshonorer 

«ne femme? non. C'esl lo cri d'un cœur déchiré, c'est yii cri 

1
U

! échapjie au mari dans une conférence intime avec celui 

<Hn est presqu'un père pour sa femme ; c'est un mot dont Blin, 

"""«ne peu familiarisé avec (ouïes Iesfine;scs du langage, n'a 

l'as mesuré la portée. 11 a voulu dire : « Ma femme me com-

promet et se compromet. » Tout se borne à cela. Pris en lui-

to'*
1
 j» «'ut .confidentiel n'a pas été dit dans l'intention d'ou-

rager M"" Blin, qui devait l'ignorer. Mais ce mot, eùt-il |
a 

p -iee injurieuse que l'adversaire lui attribue, serait singuliè-

ement anémié par les eirconslauccs au milieu desquelles il a 
e
 e proféré et que j'ai suffisamment indiquées au Tribunal, 

'il résume, il"" Bliu n'a prouvé contre sou mari aucun l'ait 
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COUK D'ASSISES DU MORBIHAN. 

Correspondance jiartieulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Taslé, conseiller à la Cour 

d'appel de Bennes. 

Audience du 15 décembre. 

r.tir.Aci .Miu;. — BÉBfciLrOS COXTRE LA CKNDARMEIUB. — 

DOUBLB TENTATIVE DE MEURTRE A SIX ANNÉES IUNTKII-

VALLE. 

Un petit homme, à l'œil vif et animé, aux mouvemens 

brusques, à la parole hautaine, ne pouvant Contenir sa 

violence et son emportement, vient s'asseoir sur le banc 

de la Cour d'assises. Depuis bientôt dix ans, il mène la vie 

errante et vagabonde de ceux qui ont refusé de payer leur 

dette à la patrie. Il est Sous le coup de deux crimes odieux, 

suite ordinaire de cctle première faute. 

M. Dupuy, procureur de la République, occupe le siège 

du ministère public; M" Jourdan est au banc delà défense. 

Voici les charges relevées contre l'accusé par les deux 

actes d'accusation, dont il est successivement donné lec-

ture par le greffier de la Cour d'assises : 
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Le 8 janvier 1843 (t) le brigadier et quatre des gendarmes 

à la résidence d'Erven partirent de ce lieu pour se rendre au 

village de Kerbolhuen, qui leur était signalé depuis quelque 

temps comme servant de refuge à une bande de réfractaires. 

Les gendarmes se présentèrent d'abord chez un nommé 

Jouannic, chez lequel ils ne trouvèrent rien de suspect; pen-

dant qu'ils échangeaient quelques paroles, les gendarmes Lam-

bert et Koun s'étant dirigés vers la porte d'une maison voi-

sine, habitée par la veuve Evain, la trouvèrent fermée, mais 

ayant entendu des voix dans l'intérieur, ils firentsigne au bri-

gadier et à l'autre gendarme devenir les rejoindre; ils entrè-

rent ensuite et trouvèrent huit ou neuf individus et une jeune 

fille; les uns jouaient aux cartes, les autres, ainsi que la jeune 

fille, se chauffaient au foyer. Air moment de l'entrée des gen-

darmes, la veuve Evain sortit de sa maison et ne revint qu'une 
heure ou deux après. 

Le brigadier reconnut aussitôt les réfractaires qui jouaient 

aux caries, el alla leur frapjier sur l'épaule en les appelant par 

leur nom. François Barré était assis au coin du foyer, ayant 
son fusil près de lui. 

Le brigadier Dolter ordonna à ses gendarmes de fermer la 

j>orte et d'attacher ces individus; mais en ce moment Laborne 

s'élança sur lui, le colleta, et avec l'aide de plusieurs de ses 

camarades le renversa sur une auge en pierre , tous les aulfes 

réfractaires se précipitèrent en même temps sur les gendar-

mes, et il s'ensuivit une lutte dans laquelle ai les uns ni les 
autres i e firent d'abord usage de leurs armes. 

Les réfractaires appelèrent alors à leur secours Mathurin 

Evain, Marie Evain sa sœur, et Mathurin Bertho. Ces trois 

personnes accoururent aussitôt, se jetèrent sur les gendarmes, 

fes frappèrent et leur arrachèrent les malfaiteurs qu'ils rete-

naient, ; ' 

En ce moment, Couau, que le gendarme Lambert détenait 

dans l'auge aux boeufs, ayant été arraché de ses mains par 

Mathurin Berfho, sauta sur un banc-coffre, et, s'arinant d'un 

fusil double, il appuya par derrière le canon sur le cou du gen-

darme Lambert, et fit feu. Les projectiles traversèrent le cou 

du gendarme et mirent le feu à son habit. Celui-ci blessa alors 

mortellement le réfraclaire Boucher d'un coup de carabine. 

Plusieurs autres coups de feu furent tirés jrar les insoumis et 

les gendarmes. Mathurin Bertho, Mathurin Evain et la tille 

livain, qui n'avaient pas de fusils, s'armèrent de haches, de 

faucilles et de fourches, et en portèrent plusieurs coups aux 

gendarmes, qui s'en préservèrent avec leurs carabines. Le gen-

darme Koun fut renversé dans la lutte, reçut plusieurs coups 

de crosse de fusil dans le bas-ventre, et ces coups furent appli-

ques avec tant de violence, qu'une hernie s'est déclarée. Le 

gendarme Genève, moins grièvement blessé, a été mordu au 

doigt; 'menacé d'une faucille par la fille Marie Evain, il n'a 

évité ce coup, qui eût pu être mortel, qu'en frappant avec sa 

carabine sur le bras de la jeune fille, et en faisant, jiar ce 
moyen, tomber l'arme qu'elleavait à la main. 

La lutte devenant inégale, le brigadier Dolter donna ordre 

d'évacuer la maison pour prendre position au dehors; lui-

même se disposait ii sortir, lorsqu'un des insoumis lui déchar-

gea dans la hanche droite son fusil chargé de plusieurs che-

vrotines; au milieu du désordre qui s'ensuivit, plusieurs VeJ-

l'ràclaires s'é '-happèrent ; les gendarmes parvinrent à sortir, 

un d'eux fut envoyé à Erveu pour y chercher des secours. Pen-

dant ce temps, la lille Evain fit évader -deux des réfractaires 

qui étaient, restés dans la maison. Son père, Mathurin Evain, 

s'était enfui, et depuis il n'a pas reparu à son domicile. 

Lors de l'arrivée do M. le juge de paix sur les lieux, il 

trouva trois gendarmes blessés et Boucher expirant. Mathurin 

liertho l'ut arrête au domicile de la veuve Evain, celle-ci et sa 
fille furent arrêtées le lendemain. 

Eu conséquence, Jacques Couau (2), René Labarnc, Jacques 

Ségal, Vincent-Marie Moriec, François Barré, Mathurin Evain, 

Mathurin Bertho, Marie Evain, sont accusés 1° de s'être rendus 

coupables de rébellion, par attaque el résistance avec violen-

ces et voies de fait envers des agens de la force publique agis 

saut pour l'exécution des lois, laquelle rébellion a été com-

mise par une réunion armée de plus de trois personnes et de 
moins de vingt. 

2" D'avoir, dans cette circonstance, commis sur la personne 

desdits agens de la forge publique des tentatives de meurire 

manifestées par un commencement d'exécution, et qui n'ont 

été suspendues et n'ont manqué leur effet que par des cîrcon-

siatfees indépendantes de la volonté de leurs auteurs, lesquelles 

tentatives de meurtre ont été précédées et accompagnées dudit 
crime de rébellion. 

Voici lo second acte d'accusation : 

Le 10 novembre 1831, Jean Itollet et Auguste Bochard, gen-

darmes à Plaudren, aperçurent François Barré qui chassait 

dans le bois de Cadoudal, cl qui s'empressa de prendre la fuite 

en les voyant, lls se mirent aussitôt à sa poursuite; mais au 

moment où le gendarme Bochard était près de l'atteindre, 

Bari-é se retourne et le couche enjoué, en lui disant : « Si ta 
avances, jo le brfile la cervelle. » 

Le gendarme Bochard ne louant aucun 'compte de ces me-

naces, Barré lire ur lui un premier coup de fusil, dont la 
charge lui liasse près de la tète sans l'atteindre; puis un se-, 

coiid, dont quelques grains de plomb percent seulement son 

pantalon. Après avoir déchargé ainsi sou fusil sur le brave 

Bochard, François liane fut saisi par les doux gendarmes qui 
se bornèrent à le désarmer. Cependant il leur opposa encore 

une vive résistance, et, dans la lutte, il blessa le gendarme 

Itollet à la joue et au-dessus du sourcil droit. Ces blessures, 

quoique légères, oui répandu une certaine quuntilé de sang. 

Dans son interrogatoire devant le juge d'instruction, Fran-

çois Barré u avoué les faits qui lui sont reprochés. Il prétend 

seulement qu'il n'avait pas l'intention de tuer le gendarme 

Bochard, cl qu'à la petite distance où il se trouvait de lui il 

n'aurait pas manqué do l'atteindre, s'il l'avait voulu. 

François Barré est réfraclaire depuis 1843, et il a déclaré 

lui-même qu'il était compromis dans une affaire grave. On a 

saisi sur lui Irois pistolets chargés et amorcés, dont deux avec 

baïonnette, du plomb, de la poudre, des chevrotines, des bal-

les et des cartouches. On a trouvé aussi en sa possession une 

pièce d'or de 20 francs et 80 francs en argerrt. Il n'a pu don-

ner aucune explication satisfaisante relativement à la posses-
sion de ces objets. 

En conséquence, François Barré est accusé d'avoir, lo 10 

novembre 4 8r> I : T° commis sur la parsonne du gendarme 

Bochard une tentative d'homicide volontaire, manifestée par 

un commencement (l'exécution qui n'a manqué son effet que 

par des circonstances indépendantes de la volonté de son au-

teur, laquelle tentative a précédé un autre crime ci après qua-

lifié, et u eu pour objet de favoriser la fuile dudit Barré ou 

d'assurer l'impunité du délit de chasse qu'il exécutait ; 2" d'a-

voir presque instantanément porté des coups au gendarme Rol-

Icl, qui était alors dans l'exercice de ses .fonctions; ces vio-

lences ayant été la cause d'effusion de sang'el de blessures. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le premier qui se présente est le brave bri
0

adicr Dol-

ter, décoré depuis, et maintenant marécbal-des-logis à 

Plnérmel. 11 raconte ainsi les faits : 

En 1845, le Sjativier, j'étais en tournée avec quatre de 

mes gendarmes pour l'arrestation des malfaiteurs. Pen-

dant (pie nous étions arrêtés dans une maison voisine, 

Lambert ayant enlcndu des voix chez la veuve Evain, vou-

lut y enlrer, mais la porte était fermée; il vint m'en pré-

venir. Je glissai les doigts entre le pêne de la serrure qui 

céda,aussitôt, et la porte s'ouvrit. Je vis Irois réfractaires, 

que je reconnus au premier coup d'œil, jouant aux cartes 

sur un banc -coffre près de la fenêtre; un autre était assis 

danela cheminée; c'était Barré, son fusil était debout près 

de lui. Je m'avançai près de ceux qui jouaient aux cartes, 

et je leur dis, en leur frappant sur l'épaule : « C'est toi, 

Laboïne; c'est to
1
, Couan; c'est toi, J.égat?» Et en même 

lemps j'ordonnai aux gendarmes de fermer la porte et de 

s'emparer de ces hommes. Mais au même moment, La-

borne se précipita sur moi, et, aidé de deux de ses cama-

rades, il me terrassa sur une auge en pierre. Barré était 

du nombre des assaillans. 

Pendant ce temps, les gendarmes Lambert et Genève 

s'efforçaient d'arrêter Couau. -Les gens de la maison s'é-

tant armés de faucilles et de tout ce qui leur était tombé 

sous la main, parvinrent à dégager Couan, qui sauta sur le 

banc, saisit son fusil, qui, ainsi que celui de ses camara-

des, étaient tous rangés contre un lit, et fit feu sur Lam-

bert, en lui appuyant le canon contre le collet de son uni-

forme. Son collet prit feu. Tous les autres réfractaires 

ayant aussi repris leurs fusils, firent feu sur nous. Je par-

vins à me relever, nous ripostâmes avec nos carabines; 

mes pistolets ratèrent. Tout cela se passait dans l'espace 

le plus étroit; il n'y avait pas deux mètres entre le lit et 

la table où la lutte était engagée; la chambre était pleine 

de fumée, on n'y voyait pas. J'ordonnai à mes gendar-

mes de sortir pour prendre position au dehors; c'est en ce 

moment que je reçus dans la hanche un coup de feu et que 

je lus blessé par plusieurs chevrotines. La fille Evain fit 

alors sortir ses bœufs, et sortit avec eux afin de couvrir et 

de favoriser la fuite des réfractaires, dont deux, parmi les-

quels était Barré portant son l'usil dans la main droite, se 

sauvèrent à travers champs sans que nous puissions les at-
teindre. 

Sur l'interpellation du président, le témoin affirme de 

nouveau que tous ces réfractaires ont fait feu,, et notam-

ment Barré, qui était plus à portée de lui. 

On entend ensuite les gendarmes Genève et Koun. Ce 

dernier souffre toujours de sa blessure. 

Le genclaime Lambert, dont le cou avait été traversé 

parla balle, et qui, néanmoins, avait guéri presque mira-

, ciiîfXiseineut dosa blessure, est mort depuis d une mala-

die et n'a pu être entendu. 

La veuve Grain, sa lille Marie Evain, Mathurin Evain, 

qui tous ont été condamnés pour cette affaire et ont subi 

leur peine, sont entendus comme témoins; mais M. le pré-

sident éprouve les plus vives difficultés pour leur arracher 

quelques détails sur ce qui s'est passé. La femme et la 

lille Evain reconnaissent cependant que tous les réfractai-

res étaient armés do fusils, et particulièrement Barré, mal-

gré ses dénégations. 

M. le président : Barré, où avez-vous acheté votre fu-

sil ? —- R. A Vannes. 

D. Avec quel argent? — R. Avec celui «jue j'avais ga-

gné. M. de La Rocbejacquelein m'a emmené à Paris; j'y 

ai travaillé; j'at aussi, été dans le midi. 

D. Mais vous avez dû dépenser voire argent pour reve-

nir dans le pays, où vous ne faisiez rien, cl pour vous y 

'nourrir? — R. Non ; on me donnait tout ce que je voulais 

sans que je lo demande, et je n'ai pas été obligé de le 
payer. • 

M. le président : Sans doule, quand un homme comme 

vous, armé jusqu'aux dents, laissant voir ses trois pisto-

lets et tenant son fusil à deux coups à la main, se présente 

dans une ferme isolée, on n'attend pas qu'il demande, on 

s'-empresso de lui offrir, dans la crainte qu'il ne prctuie. 

Mais voire seule présence n'était-cllc pas la plus grande 
des menaces 

d'oi 

bérations et en reviennent avec un verdict ahVmatil su 

presque foules les questions qui leur étaient soumises, 

mais modifié par des rirconstatice» atténuantes. _ 

Barré est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

CHRONIQUE 

t. :;; et 15 (1) Voir la Gazelle des Tribunaux des 21 mars 

avril 1850. 

(2) Il a été condomné précédemment aux travaux lorces a 

perpétuité, et est mort depuis au bugue de Brest. 

? Encore uni.: fois, d'où vous venait cette pièce 

itis venait cet argent saisis sur vous? — R Je 
l'ai gagné. 

iH le président : Vous ne voulez pas nous le dire, MM. 

les jurés apprécieront. 

On passe aux laits relatifs à l'arreslaiion de l'accusé. 

Le gendarme Roohard raconte avec une noble simplicité 

sa conduite héroïque dans cette circonstance, conduite qui 

lui a valu la croix qui brille sur su poitrine. Après avoir 

essuyé les deux coups de feu de Barré, il n'a pas voulu 

l'aire usage de son arme et s'est contenté dé semparer du 

malfaiteur. « Je voyais, diu-il, l'arme de Barré dirigée sur 

ma figure. Nous étions à cinq pas, et s'il ne m'a pas brûlé, 

comme il m'en menaçait, c'est parce que je l'ai moi-même 

mis en joue et qu'il a fait un mouvement pour s'effacer. Le 

second coup est parti presque en même temps, et m'a at-

teint à la hanche; il a coupé mon pantalon et effleuré les 

chairs. L'accusé a dit, après avoir été arrêté : « Fu-

sillez-moi tout de suite, j'aime mieux cela que «l'aller 
pourrir en prison. » 

M. le président paie un juste tribut d'éloges au gendar-

mé Rochai'd, <]ui, plus heureux que ses camarades, car 

tous en auraient l'ait aul^int, ils le prouvent bien tous les 

jours, a montré une Ibis de plus que 

dre, de lu paix publique et de lit; loi 

même devant le sacrifice de leur vie, pour l';ic«x>mplisse-

mont de leur devoir. , 

Dans un réquisitoire plein de lucidité, de méthode et de 

vigueur,. M. le procureur de la République soutient les 

charges do l'accusation, accablantes contre l'accusé. 

M'' Jourdan présente avec chaleur les moyens de la dé-

fense. 1| ne veut pas ifouuer à cette cause une couleur po-

litique. Sans doute l'accusé est un «le ces instrumeiis que 

tous les partis désavouent. Mais n'a-t-il pas été encouragé 

à déserter ? Ne lui a-t-on pas dit qu'il lie devait pas servir 

le*gOdvernenieiU de Louis-Philippe? Et tous les crimes 

qu'il a commis ne so:il-iU pas la suilo (Je cette première 

faute ? Que responsabilité jeu retombe aussi sur ceux 

qui ont pu m lui conseiller! 

M. le président, dans un i isiimé vit, animé, fait ressor-

tir d'une manière toute nouvelle ce «pie fes débats ont pro-

duit de plus saillant pour ou contré l'accusé ; il jette à 

pleine main lu lumière sur lous les détails de cette affaire, 

et la luit jaillir de innnièrc' à frapper tous les yeux. 

Les jurés se retirent ensuite dans la chambre des déli-
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M. Fuzellier, nommé juge-suppléant à Arcis-stir-Aube, 

a prêté serment à l'audience de la 1" chambre de la Cour 

d'appel, présidée par M. Try, conseiller doyen, taisant 

fonctions de président. 

— L'audience solennelle qui avait été indiquée pour au-

jourd'hui a été ajournée à lundi prochain. 

La 1" cause <pii y sera portée esl, une question de pé-

remption d'une demande en nullité de mariage. 

— Une question assez intéressante vient do se présenter 

devant la cinquième chambre du Tribunal de la Seine dans 

les circonstances suivantes : 

M"
1
" la comtesse d'Escars a laissé en mourant à chacun 

de ses gens une rente viagère de 500 francs. Le- jardinier 

du château de la testatrice a pensé qu'il pouvait réclamer 

le bénéfice de cette libéralité, et a demandé la délivrance 

du legs ; mais les héritiers de M"'" la comtesse d'Escars s'y 

sont opposés et ont contesté le titre du légataire, soute-

nant d'abord «jue la quotité disponible avait été épuisée 

par M
mc

 d'Escars au profit de son fils aîné, et, d'autre part, 

que l'appellation de « gens » s'appliquait seulement aux 

domestiques attachés au service de la personne. 

Le demandeur, pour repousser cette distinction, invo-

quait plutôt le fait que le droit, et exposait au Tribunal 

que, depuis plus de dix années qu'il élait dans la maison, 

il avait eu plus de part peut-être que tout aulre «lomesti-

quedansla bienveillance alîl c ueusc de M
mc

 d'Escars. Il 

soutenait en même temps que celle disposition, foule ré-

mimératoire, était formellement permise par l'article 10o5 
du Code civil. 

I,e Tribunal, présidé par M. Martel, a accueilli ce sys-

tème, et ordonné la délivrance du legs. ■— Plaidant : M" 

Rivolet et Nicolet, avocats. 

—- Un acte de vandalisme dont on a peine à s'expliquer 

les motifs a été commis dans la nuit de samedi à diman-

che dans la salle du conseil de la mairie de Grenelle, où 

avait été ouvert durant toute la journée le scrutin sur le 

plébiscite du 2 décembre. 

Dans la banlieue ainsi qu'à Paris, le scrutin était de-

meuré ouvert jusqu'à quatre heures de l'après-midi. Au 

moment de sa fermeture, le maire, qui présidait le bureau, 

avait apposé le scellé sur la boîte contenant les bulletins 

de vole, et cette boîte, restant dans la salle, avait été 

placée sous la sauve-garde d'un poste de gardes nationaux 

de la commune,, dont la consigne était de [tenir constam-

ment jusqu'au lendemain un premier factionnaire dans 

l'intérieur de la salle et un second à ta porte extérieure. 

I Hier matin , un peu avant huit heures, lorsque le 

maire et les membres du bureau sont arrivés pour rou-

vrir le scrutin, leur surprise et leur indignation ont été 

extrêmes lorsqu'ils ont reconnu et constaté que le portrait 

du vénérable M. Juge, qui a administré la commune de 

Grenelle pendant vingt ans comme maire, avait été, du- . 

rant la nuit, l'objet d'une odieuse mutilation. Ce portrait, 

exposé, en vertu d'une délibération municipale, au dessus, 

du siège du président, dans la salle du conseil, avait été 

frappé de sept coups de baïonnette. Les deux yeux, la 

poitrine, la croix d'honneur représentée sur l'habit du 

maire, avaient été lacères par la main d'un des l'actionnai^ 

les qui avaient l'ait le service pendant la nuit. 

Le commissaire de police de Grenelle, appelé à dresser 

procès-verbal de ce fait et à en rechercher l'auteur, a vai-

nement interrogé le chef de poste et les hommes qui avaient 

passé la nuit. Il n'a pu savoir dans (jucl ordre avaient été 

montées les factions, ni les heures où avaient été relevés les 

différens factionnaires. 

Le portrait de M. Juge a été immédiatement enlevé de 

la salle du conseil pour que les regards des habitans, eu 

venant voter le matin, ou assister le soir au dépouillement 

du scrutin, ne fussent pas affligés de la vue des mutila-

tions dont avait été l'objet le portrait d'un magistrat dont 

ils gardent dans leur mémoire un pieux et reconnaissant 
souvenir. 

— Deux bons compagnons, le sieur François R...,ca-, 

mponeur, et le routier li'.-.v, avaient gaillardement fêté hier 

le jour du dimanche, dans le cabaret diï sieur Tilly, mar-

chand de vins à la barrière de Sèvres. Comme le temps 

passe vite à table entre bons buveurs, il était' déjà nuit 

close quand ils songèrent à se séparer, L.Y. pour rentrer 

à Paris, François R... pour regagner Monlrotige, qu'il ha-
bite. 

Ce dernier, la vue un peu obscurcie par les fumées du 

pomard d'Argentcuil ou de Suresnéé, venait «le dépasser 

la gare du chemin de fer de la rive gauche, lorsqu'il fut 

soudainement assailli par un individu qui KO précipita sur 

lui, le renversa à terre, et en un clin d'oeil lui enleva sa 

ceinture, contenant une trentaine de francs et su limousine, 

dont il s'enveloppa en prenant la fuite, et en laissant près-

ces gardiens de l'or-

, no reculent jamais, 

que sans connaissance le pauvre camioueur, qui ne fut en-

tièrement rappelé à lui que par l'impression glaciale de la 
pluie qui tombait à Ilots. 

François II... a fait immédiatement su déclaration au 

commissaire de police de la section du Mont-Parnasse, et 

le signalement qu'il a donné de l'auteur de l'attaque dont 

il a clé victime est assez précis pour «pie l'on puisse être 

assuré qu'il n'échappera pus aisément aux recherches du 
service de sûreté. 

— Nous mentionnions dans notre numéro de vendredi 

dernier 19 l'arrestation d'un individu que son existence 

mystérieuse avait signalé à l'attention de la jiolice, et qui, 

bien que prétendant se nommer Herpin, et se donnant 

pour un agent secret du comte do Chuinbord, n'él-iit, autre 

qu'un repris de justice, le sieur B..., que l'on recherchait 

activement depuis quelque tenqis, à raison de plusieurs 
vols qualifiés. 

L'arrestation de cet individu n'a pas tardé à procurer 

celle de quatre de ses complices, que le service de sûreté 

a découverts dans des circonstances assez singulières. On 

avait su que B... avait logé avoc tin nommé Bib: N..,, une 

lille Famiy V..., el un nommé D... chez un .sieur Tiley, 

ferblantier, rue Saint-Victor. On exerça une surveillance 

sur celte maison, et l'ot: ne tarda pas y voir venir ces 

trois individus, qui avaient une double clé du logement de 

B..., clé que l'on saisit, après quoi on les conduisit tous 

trois au dépôt pour être mis à la disposition de la jus-
tice. 

Ce matin, les 

gee, contre eux 

quel se rendait, accompagné d'agens, au domicile « IO'B. 

et de ses complices, pour y procédér à une perquisition 

lorsque, 4 sa grande surprise, il trouva en y arrivant' 

couché dans le lit du principal prévenu, ua individu ani 

déclara se nommer C. .. dit Rigolo, fabricant de moue* 

' individu, qui a avoué sa complicité dans plusieurs des 

à B..., à D et à Biby N a l'ait connaître 

outre. pie ses compiler, et lui étaient ordinairement 

renseignes sur les vols avec effraction et escalade à com-

me) tro sans
 do

 danger dans lu banlieue, par un jeune 

homme de dix-neul ans, nommé N... dit Thomt» dit 

iremières fomialiués de l'instruction diri 

accomplies, un magistrat du petit 

au 
par-

Ci 

vols 

eu 
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Champenois, exerçant la profession de ravageur. Cet in-

dividu a été également arrêté, 

— Des camioneui's passant ce matin sur la route de 

Paris à Versailles ont découvert pendu à un arbre le cada-

%re d'un vieillard de soixante-cinq à soixante-dix ans. Ton-

tes les recherches faites pour constater son identité sont 

restées infructueuses. A en juger par ses vêtemens qui 

sont du dernier goût, et par son linge qui est de la' plus 

grande finesse, cet individu appartenait à la classe aisée. 

On a trouvé dans l'une de ses poches une longue letlre dans 

laquelle il annonce sa résolution d'en finir avec la vie par 

un suicide Ainsi qu'il le déclare dans cet écrit, il jouissait 

d'une position aisée. « Ayant bien vécu jusqu'à présent, 

dit-il, je ne veux pas attendre l'âge des infirmités Je 

n'habitais pas Paris, j'ai quitté mon domicile après avoir 

tout vendu. J'ai dit que je partais pour l'étranger. J'ai 

donné ma fortune à un honnête père de famille dont elle va 

faire le bonheur. » Puis il exprimé le vœu qu'on ne fasse 

aucune recherche pour le reconnaître. Cette lettre est si-

gnée et paraphée ainsi : « UN ORIGINAL. » 

DÉPARTEMENS. 

KouciiEs-Dc-RiiONK (Aix). — Nous apprenons que M. 

Kuzières, conseillera la Cour d'appel d'Aix, vient d'être 

envoyé dans le Var pour diriger la marche dèl'irrotrucliorj 

à laquelle il est procédé dans ce département, au sujet dos 

événement dont il vient d'être le théâtre. 

— M RURTHE (Nancy), 20 décembre. — MSI. Riston. 

président de chambre, et Pierrot, conseiller à la Cour d'ap-

pel de Nancy, ont été délégués pour L'instruction des 

délits politiques qui se sont récemment produits à Nancy. 
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AU OOMPTAMï. 

SOiOi .Sâjuin 66 50 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

R 0|0 J . 22sept 103 — | Oblig.de la Ville.. . . 1400 
4 l|2 0(0j.22fept... | Dito, Emp. 2!> rnill.. 118 j 
4 :s|0 j. 22sept 80 — I Rente de la Ville.... — 
Act. de la Banque... 2610 — | Caisse hypothécaire. . — 

FONDS ÉTRANGERS. 

SOiObelge ISiO.. — -
- - mtr. - -
- 4 1|2 
r!apl.(C.Rotsch.).. 
Emp. Piém., taSO. 8!) -
Kome.îlOlOj.dce,. — -
Emprunt romain . S'i I \i 

Quatre Canaux — —• 
Canal de Rourgog. . . 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. . 68o — 
ll.-Fourn. de Monc 1 

Zinc Vicille-Montag. . — — 
l'orgcsde l'Aveyron. . — —< 
Houillère-Cliazoï.le. . — » 

J J L . !_ i. .B.U.'J-n.'.e 'TCT' 

CCZMINS or. rsa COTES AV PABODET 

Aï) C0SIP7ABT. I 

St-Germ*in . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
P»risiiOrl«an8. 

Paris à Itoùen.. 
Kouen au Havre 
Mars, à Avign. 

t an 

Hier. Aui. tu COMPTAIT ) a>t I _AUI. 

43S — 460 — jDu Centre m ïsjtttf -
282 50 285 — Boui.àAmien». "270 — (273 75 
22 ) - 225 - 'Orléans à Bord. 401 25 411 25 
1025- iOtS-iCbomin du Ni. 516 25 536 25 
647 50 6à7 riO Parisa5trasbg.;423 75(438 75 
237 50 212 50 Tourna Nantes. i2H0 —1282 50 
220 - 223 75 Mont. àTroyes. !l20 — 121 25 
170 25 182 50 Dieppe à Fée. . 210 — 215 — 

M"
E Sophie Cruvelli, MM. Calzolari, Fcrranti et Susini. chan-

teront aujourd'hui mardi, pour la troisième fois de la saison, 

au Théâtre-Italien, la Figlia del reggimento, de Donizetf 

— La Perle du Brésil, de Félicien Davi), poursuit bvii 
menl ses siieei 's. On refuse des places chaque soir fad • 
l nu ion se décide à donner, par exception, cet oavraoX 
jours consécutifs. ° UCu * 

Aujourd'hui mardi, '13 e représentation. 

— C'est aujourd'hui mardi dans les salons de Pl
ev

 i 
qu'aura lieu, en petiteomiié d'artistes et d'Iiommes de lett * 
l'intéressante audition de l'Album 1832, d'Etienne Vni '^V 
in ter piété, par MM. Ponchard, Poultier, M""» Caveaux Safctt' 
tier, Iweins-d'Hennin, Lefébure-Wély et Cliarles PonchartLffc 
entendra également, pour la première t'ois, dans cette séanc" 
les Chants du soir, Album 1852, composé pour le piano n '. 
notre célèbre artiste Félix Codefroid. Les six rêveries caracr.' 
risliques de ce recueil seront interprétées par MM. Goria A" 

cher, M"" Massart et M" e Marie Cinti-Damoreau. ' jy 

— SALLE BÀ ST9ÉLEM T; — Aujourd'hui mardi, grand cor. 
cert, dans lequel on entendra pour la première fois Ponltier 
de l'Opéra; MM. Guyot, Bruyant, Mf 
Intermèdes par Joseph Kelm. 

Allard-Blm, Marville 

AVIS IMPORTANT* 
tj»m IiiMCrlIonM légales, les Annon-

re* de Mil. les onictem ministériels 

et celle»- «tes Administration* publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix de la ligne A Insérer une 

ou deux, fols est de. ... 1 fr. KO c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 »5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 * 

Ventes immobilières. 

AUOEEMCE SES CRIEES. 

1ÀÏSIÎI AYEHUE DE SAXE. 
Etude de M e THOMAS, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 301. 
Vente sur folle-enchère, le jeudi 8 janvier 1852, 

en l'audience des saisies immobilières du Tribu-
nal civil de la Seine, local et issue de l'audience 
de la première chambre, an Palais-de-Justice à 
Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, avenue de Saxe, 11, 
avec le mobilier industriel, immeuble par desti-
nation, servant à l'exploitation d'une fabrique de 
chandelles établie dans les lieux. 

Montant de la première adjudication : 24,000 fr 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneinens : 
1°' Audit M° THOMAS, avoué poursuivant; 
2" A M" DYVRANDE, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Favart, 8. (5357) 

inAloUil LAUXEH.B.OIS. 

Elude de M e BEBTHIEB, avoué à Paris, rue 
Caillou, 11. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées de l'a Seine, au Palais' de-Justice à Pa-
ris, le mercredi 31 décembre 1851, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Germain-

Auxerrois, 49. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemeiis : 
1° A M

E BEBTUIER, avoué poursuivant, rue 

Gaillon, 11 ; 
2° A M 1 Ernest Moreau, avoué, place des Vos-

ges, 21. (5366) 

3° Domaine des Grands-Champs, 15 
hectares. 

i" Domaine de Bellevue, 17 heot. 
5° Domaiuc de Varennes, 7 hect. 
6° Champ du Corbier, 3 hect. 
7° Domaine du Chalu/.y, 31 hect. 
8° Bois do Premery, 68 hect. 

13,000 
13,000 
4,000 
2,000 

7i,000 
12,000 

CHAMBRES EX ETUSES DE NOTAIRES. 

TERRE DE LA GRAHl 
(NIÈVBE). 

Etude de M e THIBAULT, avoué à Nevers. 
Mardi 30 décembre 1851, à midi, vente et adju-

dication sur publications volontaires, par suite de 
conversion de saisie immobilière, après deux bais-
ses de mises à prix, en l'étude de M" COL, notaire 
à Nevers, en huit lots, qui seront réunis en partie : 

1» De la TEiiRE DE LA (JRAND'COCR et dépen-
dances, sise commune de Saint-Eloi, à 4 kilomè-
tres de Nevers (Nièvre) ; 

2° De 68 hectares de BOIS situés commune de 
Premery (Nièvre). 

Composition des lots : 
1° Terre de la Grand'Cour, consistant en maison, 

bâtimens, prés, terres, vignes, 57 hect. 72,000 fr. 
2" Domaine de Marolles, 11 hect. 13,000 

Total des mises à prix : 203,200 fr. 
(5367) ' 

IYIS. 
Convocation, par le comité de surveillance du 

PASSAGE JOUFFBOY, d'une assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires dudit passage, en 
vertu du paragraphe 4 de l'article 21 des statuts, 
pour le samedi 10 janvier 1852, dix heures du 
matin, au siège de - la société, à Paris, passage 
Jouflcuy : 

A l'effet — de décider, eu égard à la position 
actuelle du passage, s'il est dans l'intérêt de la 
société d'annuler l'article des changemens appor-
tés aux statuts le 0 février 1850, ainsi conçu : 
« Toutes les actions de capital créées seront an 
nulées au désir facultatif de chaque actionnaire, 
et remplacées par des actions au porteur de cent 
francs chaque. » Et, par voie de conséquence, 
d'annuler aussi les paragraphes qui ont ''Irait à 
cette disposition ; — de modifier le paragraphe 5 
de l'article 21 et toutes autres dispositions des 
statuts relatifs au mode de publicité pour 1rs 
convocations d'assemblées générales extraordi-
naires. 

NOTA . —Tout propriétaire d'actions devant, pour 
être admis à l'assemblée, avoir déposé ses titres 
d'actions et sa procuration trois jours avant l'as-
semblée, il faut que cette remise ait lieu mardi 
6 janvier au plus tard. (6203) 

LES TBÎBUMÏÎX SECRETS 
ouvrage historique non politique, par PAUL FÉ-
VAL. 8 vol. grand in-8" jésus, entièrement illus-
tres de 40 vignettes sur acier, publiés avec pri-
mes, par séries à 1 fr. 50 c. 

On souscrit à PARIS , chez P ENAUD frères, impr.-
libr.-éditeurs, rue du Faubourg-Montmartre, 10; 

ALvox, chezNoinET,lib.-édit.,quai Comhallot,l. 
Une édition spéciale pour le commerce de la li-

brairie, sans prime, se publie chez J.-J. L EDOYEN 

et Paul GIRET , quai des Grands-Augustins, 7, aux-
quels les cabinets de lecture devront adresser leurs 
demandes. — Elle ee vend aussi chez les éditeurs 
plus haut. 

Nota. Le public est prévenu que de nombreux 
voyageurs se présenteront ii domicile pour recueil-
ir des souscriptions. (6188) 

veau BANDAGE îadi'T
1
 H.11"^;^ 

d'obtenir sa3e méd.àl'expos. de 1849r. Vivieime 48 
(6217) ' ' 

ÎS îTfTIMII TANN1 , ' 3 ''•> !l0B > 8 f ' SyP'nlis^ar-
lnJMlliUn très. Fg St-Denis, 9, elles pharrn 

(6226) 

fïil'TW ' DUPONT , rue Neuve-des-Mathu-
illiÂLuu. rins, 2. Grand choix de Cachemires 
des Indes et de France. Échange des anciens contre 
de nouveaux. — Réparations des cachemires. 

. (6216) 

CHAPEAUX de soie 1" qté; castor, 13 fr.. 
ch. l'ouvr. qui les fait, r. de l'Arbre-Sec, 54. 

(6254) 

iscin 
Maladies secrètes et Affections de la peau. ' 

k. DÉPURATIFS ftl t tWiÇB DÉ 
1 DU DOCTEUR UiltllliliR, PARIS. 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000/r, 
de récompense ont été volés à l'auteur.—Consul-
tations gratuites t. 1. j", à Paris, rue St-Honoré 
274. — Traitement car correspondance. fAffr.) 

(6255) -

PIERRE DIVINE. 4 f. Guérit Ecoulemens chro-
niques, SAMPSO, ph.,r. Bambuteau, 40 (Exn ) 

(6214) 

U rftNÇTIPATTfiJi d . truile complètement, • 
LUHo ï irAllUn ainsi que les glaires et 

les vents, parles bonbons rafraîcliissansdeDuvii'nau 
sans lavemens ni médicamens. Bue Bichelieu° 66 

TTL (6239) ' y ' 

•"ACCÔÛCHËMEliT 40 F. ET AU-DESSUS^ 
TRAITEMENT DES 

(MALADIES DES FEMMES! 

Sage-Femme et Professeur d'Accouchement. 

[ Les Dames malades ou enceintes sont reçues le jour et 1 

la nuit, seules ou accompagnées. 
Appartenions et etiambres meublés i tout prix, 

COMSUlTATiONS TOTJS ISS JOUHS 

h, place de l'Oratoire, 
du Louvre, au coin de la rue du Coq, à Pari). 

m 
Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDEGCQ fils aîné, libraire de la Gour de cassation, éditeur des Vodes umnoiés par 

rails aux personnes qui le lui demandent par leitre affranchie. — Remises et facilités de paiement ,— Paris, place du Panthéon, 1. 
Teuïet, est adressé 

(6260) 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT JWSNIER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre" ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine et agréable , un produit réparateur. 

; Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale , au choix rigoureux des matières 

premières , a l'économie que présente dans !â main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, cfui permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ûe peut surpasser. 

LMisine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison, le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le GHOGOIaAT OTEMIER, chocolat de santé 
dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

, contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 

M2SHÏER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

(622 1) 

SPECIAII^TE 

e MANTEAUX w CHAUSSURES 
EN CAOUTCHOUC YOLCAMSli (Semelles cuir.) 

296, rue St-Martin, anc. 228.—MAISON DE COPJFIATMOE. 

. (6253) 

CAPSULES RA0UIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 
Pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, oppciui-
»ées et reconnues à l'unanimité par l'ACADEMIE DE MEDE-
CINE « Comme un service important rendu à l'art de g uérir 
et un progrès marqué comparativement à tous tes autres 
modes connus jusqu'à ce jour, QUELS QU'ILS SOIENT ». A Paris, 
ru< Vieitle -du-Teinple,50,et dans toutes les pharmacies. 5 u 

COÏÏRET PROVIDENTIEL 
Dont la confection a été exécutée à HUIS-CLOS, sous la direction de M. Aymes, pour éviter que le GEAI ne se parât des plumes du PAON. 

Cette production est due à cette sagacité méridionale que chacun connaît au fondateur du Bazar Provençal, boulevart de la Madeleine, 15 et 17. 

C'est un Cadeau d'Etrennes qui vient très à propos, car il semble tomber du ciel pour tranquilliser les esprits naguère si préoccupés des 
dangers qui menaçaient notre belle France, et cela pareequ'on avait oublié l'exergue de sa monnaie : Itieu gn-otége la France. Notre 
Coffret vient donc la leur montrer dans son allégorie forte et majestueuse, élevée sur un piédestal décoré d'un cadran, symbole du temps, tenant 
dans; ses mains des couronnes destinées aux Arts et à l'Industrie, et excitant cette exclamation si naturelle d'un fils bien né envers sa tendre mère: 
O France, pour rentrer dans ton sein t'exile compte les minutes .'. . . — Cette description suffirait sans doute pour faire accourir tous les habitantsde la 

grande cité à notre Bazar, boulevart de la Madeleine, n" 15 et 17, et faire jeter à la poste une multitude de lettres de commandes venant de la 
province ; mais que sera-ce alors ! quand on verra sortir des flancs généreux de ce Coffret des Bonbons glacés, pralinés, croquants, fondants, sympa-
thiques, allégoriques et symboliques, couverts d'un coussin mystérieux, kit, s et 10 fr.;et en sacs d'un demi-kilo à h fr. Sans oublier les marrons glacés 
à la vanille, a 3 fr., ni le chocolat praliné, pastilles et nougats, et un déluge de fruits confits assortis à 2 fr. 50 le demi-kilo; et aussi l'orange confite entière 
avec sa chair en panier suisse, à 4 fr. Les pralines de Bourges, le nougat blanc de Marseille ; les canelas, les biscotes et calissons d'Àix, qui complètent la plus 
belle collection de cadeaux d'étrennes. Mais nous n'avons pas tout dit ; ils nous reste à parler du bonbon énigmatique, dont la suavité égale celle du nectar 
et de l'ambroisie ; sa forme étant celle d'une pièce de monnaie d'or, il rappelle les anciens usages des cadeaux que se faisaient nos pères ; et comme ce 

bonbon exquis esl nouveau, nous l'avons baptisé du nom d'un oiseau , d'une particule et du nom d'une grande cité, que nous soumettrons à la 
divination des esprits perspicaces. 

(6889) 

JEU DU STEEPLE CHASE ou DE LA COURSE. 

ORDINAIRE, EN CARTON. RICHE, EN ÉBENISTERIE 

Bronzes d'Art. 
Ébénisterie. 

Maroquinerie. 
Nécessaires. 

JOUETS D'ENFANTS 

Fantaisies. 
Cartonnages. 

Porcelaines. 

Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTREE 
,(0201) 

FAITE 

REfiNAUt 
ï?J§&^'"' '• 'i 

On en prend un morceau chaque lois ijife ' " 

éprouve le besoin de tousser ou d'e\pecUrn r 

Dépôt, rue Canmartin. 1S, et dans toutes les lilfcs 

Choque boîte porte sur i'éti-

qut'ùfi la signature ei-cuntrei^ZZ^ 

TLn publication légale de* Actes» Ue Société est obligatoire, pour l'année 1831, dans la CA5EEWH DES TRIBU&A&JX, LE OUOIT et le AOURXAL «ÉNÉBALi D'AFFICHES. 

Vente» mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Etude deM« SIOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265.-

En 'l'hôtel îles Commissaires -Pri 
seurs, plaee de la Bourse, 2. 

U mercredi 24 décembre U51, à 

midi. 
Consistant en comptoirs, montres 

vitrées, encoignures, etc. Au compl. 
(5368) 

En nne maison ruedelaVicloire ,25. 

Le mercredi 24 décembre «Si, à 

midi. , . . 
Consistant en comptoirs, brocs, 

balances, montres vitrées, etc. Au 
comptant. (5369) 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en cinq expéditions, signé à Ge 
losle huit décembre courant, il Ri 
VM&ïtes le onze, et à Bercy le dix 
neuf du mfiiue mois, enregistré ;\ 
CHarefiton le mtïme jour, dix-neuf 
du présent mois, par r'ontcnille.qui 
;i reçu sept francs soixante-dix cen-

times, 
u apperl : . 
QUK la société qui avait été for 

mée entre MM. Joseph Plil.LOU, de 
miurniitii Uercy, sur le port, 41 
Auguste I.AltUO/.li, ayant demeure 
audit lieu, aujourd'hui résiliant à 
G «lot (liasses-Pyrénées); t'rancoil 

, n uioNAlUJ, demeurant a Bercy, 
BUT le port,» ; Picrre-Prosper CAU 

CURTE, demeurant audit lieu, sur 
le port, 40 ; et François CASTELLO, 
ayant demeuré à Bercy, aujourd'hui 
demeurant à RivesaHes (Pyrénées-
Orientales), pour l'exploitation d'u-
ne maison d'entrepôt et de com-
mission pour la vente des vins el 
eaux-de-vie, sous la raison Joseph 
PELLOU el C», suivant, acte sous si-
gnatures privées, fait quintuple à 
Bercy lo dix-sept janvier mil huit 
cent quarante-sept, enregistre à 
Charenton le dix-huit du même 
mois par Fontenille, qui a reçu 
«inq francs cinquante centimes ; 

A élé dissoute d'un commun ac-
cord et expirera le trente et un du 
présent mois. 

La liquidation de la maison Jo-
seph Pellou et C», présentement dis-
soute, sera l'aile par ledit Pellou, 
susnommé, BOUS la signature J. 
PELLOU etC", en liquidation. 

Signé J. PEU.00. (4124) 

Cabinet de M. U. RÉMOIVILI.E, 
jurisconsulte, faubourg Sainl-
Denis, 21. 

D'un acte du dix-huit décembre 
mil huit cent cinquante el un, en-
registré le vingt par d'Armengau, 

Il appert : 
Que MM. Joseph PIlILIPPON.mar-

chaud.de bois el charbons, deineu 
ranl à llerev, boulevard de Uercy 
52, et Alphonse TAT1N llls, mur 
chaud de bois et charbons il La 
Motte-Beuvron (Loir-et-Cher), 

Ont formé entre eux pour Irois 
années, qui commenceront le vingt 
déci mbre mil huit cent cinquante 
et un el s'accompliront à pareiltl 
époque de mil huit cent cinquante-
quatre, une société en nom collectif 

pour le commerce des bois et char-
bons, par commission ou autre-
ment, sous la raison sociale TAT1N 

et CX 

Le siège social sera à Ivry, quai 
delà Gtire, 42. 

M. Tatin fournira Irois mille 
francs ponr le fonds social. M. Phi-
lippon n'apporte que son indus-
trie. 

La signature sociale sera TATIN 
el C«. 

Chaque associé aura celte signa-
ture et ne pourra l'employer que 
pour les besoins et affaires de la so 

été. Tous hillels, valeurs et obli 
galions devront, à peine de nullité, 
porter la signature individuelle de 
chaque associé. 

En cas de perle de plus de la moi 
lié des fonds versés, M. Talin pour-
ra provoquer la dissolution de la 
société. La mort île l'un des associés 
entraînera cette dissolution. 

E. RïMOITILLS. (4125) 

mmÊsmm̂ smmmmmmmmmm witm 

nwm N coMEhfj, 
AVIS. 

Les créanciers peuveii prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heureB. 

Faillit*»*. 

CONVOCATIONS DE CHKANCIKRS 

Sont invttCs à se rendre au Tribunal 

de commerce de Parts, salle des as-
semblées deï faillites, un. les créan-

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FREMlCOÙaT ( Alex an -
dre-Désiré-Joseph), ent. de lavoir, 
à La Yillelte, le 27 décembre à 9 

heures (N° 9039 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riflcalion et affirmation de leurs 
iréaWces remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PROnUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, doits le de-
lai de vingt jours, à dater de Ce jour, 
leurs titres de. créances, accompagnes 
i'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à reclamer, Ml-
les créanciers : 

Du sieur RLUM (Cerf), tailleur, 
rue aux l'ers, is, entre les mains de 
M. Deeagny, rue Thévenot» 10, syn-
dic de la faillite (N« 10222 du gr.)| 

Du sieur PERHE (Antoine - Au-
gusle), nid de vins, rue l'eydeau, 1, 
entre les mains de M. Sergent, rue 
Resslal, 16, syndic de la faillite (N° 
10210 du gr .)V 

Du sieur AUDEHERT (Jnscph),ent 
de bàlimens, rue, de l'Ouest, 9 ! > i s , 
entre les mains de M. Geoffroy, rue 
Monlliolon, 21, syndic île lu laillile 
(N° 5052 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de ta loi du 2» m«i 1838, être procè-
de à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEGR1S. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 décembre 
1851, lequel homologue le concor-
dai passé le 7 novembre issi, cu-
ire le sieur HiGllIS (Louis-Etienn'c-
Tliomas), menuisier, a Charoiiiii', 

rue St-Germain, 20, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Lcgris, à 

ses créanciers, de sa créance contrr 
MM. Gahoret et Rivière. 

Obligation en outre par lui de 
leur payer is p. 100 de leurs créan-
ces, savoir : 10 p. 100 dans la hui-
laine de l'homologation, et 5 p. 100 
lin décembre is52. 

Au nioyen de ce, remise, au sieur 
Lcgris du surplus des créances. 

Le sieur Bergson, quai de la Ga-
re, 48, à lvrv, commissaire (N" 9930 
du gr.). 

Concordai DELPUECH dit'DliLPlXIl. 

Jugement du Trijjunal de, com-
merce de la Seine, du 3 décembre 
1851, lequel homologue lo concordai 
passé le ta novembre I85i, entre 
le sieur DELPUliCH dit DELPECH 
(Paul), nid chaudronnier, à Paris 
rue du Poneeau, 42, «l ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delpuech des in-

térêt 1» et frais non admis et de co 
p. 100. 

Les 4o p. 100 'non remis, payables 
en cinq ans, par dividende de 8 p. 
100, le i" décembre des aniicts 1852, 
1853 et uivanles. 

Pour garantie du paiement des di-
vidende.-, abandon par le sieur Del-
puech, à ses créanciers , de ses 
droits dans la société Delpuech el 
C', dans les lermes cl aux condi-
tions énoncées au concordai. 

Les Bleurs Détinsse! I.escurc, com-
missaires à cet effet (N" ioos5 du 

REPARTITION. 

MM. les créanciers privilégiés seu-
lement, vérifiés cl allu mé» du sieur 

I.ELIliVRE (l'i-ançois-Casimir), rcs-
latirateur, boul. Si-Martin, 2, peu-
vent se présenter ctiet M. Lefran-
çois, syndic, rue de Granunonl, 16. 
pour foucher la lolalilé de leurs 
créances (N° 2012 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur PSALMON (Albert), 
eommiss. eu vins, à Uercy, peuvcnl 
se présenter chez M. lireuillard, 
syndic, rue deTrévisc, 28, pour tou-
cher un dividende de 3 fr. 89 ccnl. 
p. 10», deuxième répartition (N° 

9716 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LKMOINE (Nicolas), 
Bnt; de balimen», rueSI-Denis, ito, 
peuvent se préseiilrr chez. M. Ser-
gent, syndic, rue llossini, 10, pour 
toucher un dividende de 3 p. 100, 

première répartition fN» 4387 du 
gr.); 

MM. les créanciers vérillés et affir-
més du sieur LESTUiVANT dit Lli-
QCJVANr (Isidore), md devins, ru< 
Pavée-Saint-Ssuveur, 8, peuvent se 

présenter chez 51. Portai, syndic, 
rue Keuve-des-Bons - Eufans, 25, 

pour loucher un dividende de 6 p. 
100, première répartition (N* 9709 
dugr.). 

MM. les créanciers vérifiés et atlir-
més du sieur Vli.lJ'.'lTH-l'OUHItlï, 
négociant, rue Monforgueil, 53, peu-
vent se présenlcr chez M. Deeagny, 
syndic, rue Thévenot, 10, pour lou-
cher un dividende de 1 fr. 73 cent, 
p. 160, troisième et dernière répar-
tition (N» 6339 du gr.). 

MM. les créanciers vérillés et affir-
més du sieur N1GAV ( Edmortd-
Krançois), anc. boulanger, à Vin-
ceimes, peuvent se présenter chez 
M. Portai, syndic, rue Neuvé-des-
Bons-Enfans, 25, pour loucher un 
dividende de 15 p. 100, première ré-
partition (N°9882 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur MOIlliL (Jacques-Ma-
rin), noUfri88eui', rue du Grand-
Prieuré, -5, peuvent se présenlcr 
chez M. Rlcnokime, syndic, rue 
d'Oriéans-St-llonoré, 19, pour tou-
cher un dividende de m fr. 02 ccjnt. 
|). 100, unique répartition (N" 8968 

du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GOISILLOT (Elie«nc-
Georgcs), md de charbon, à Belle-
ville, peuvent se présenter chez M. 
Rlchomme, svndic

v
rue d'Oifiws 

,St-llonoré, 19, pour loucher un di-
vidende de 9 fr. 49 cent. p. 100, uni-
que répartition (N* 9664 dugr.). 

chimistes, id. - Hollot, confei 

honneur, yérjf. - VohiM\ W 
netier, clôt.- ftouyer,

 m4i}°J'i, 
Radigon.md de nouveauté», comj 

ONZE HEURES : Veuve Bourgeois 

Simon, lingers, conc. 
MIDI : Cousin el C', Jari hn-dW

 ;
"' 

clôt. - Cousin, jal-dift-amig. 
id. - Lowenberg, comrnta*. » 
niareliau lises, redd. de eWfJ 
-Touaillon el(>, boulaiig;- «. 
- Touaillon personnellemeii' , 

nagemens, clôl. - ChaJ,e|jia,« 

debiseiiils, conc
 t

.
rnn

& et 
DEUX HEURES : MauMr, <J»ronV 

o, nég., vérif. - IJ'^lchS, 
çon, élût.- Guyoi, nul it'^sfj 
id — Savoie, incnuisicr, i"-.,. 
Hébert et C-, nuls de nouveant*-

ASSEMBLEES l>U 23 IlECEMIIIlE 185». 

NEUF HEURES : Jumeaux, voiluricr 

synd. — Marassi, Clergel et C«, 

Oéaiè» et inbu»»»*
1
*"* 

—>—7" ■ ■ « pu-
Du 20 décembre I8ai. "n

mC
'

v
eu-

bosq, rue d'Astora, 28. - »'»^|o-

ve de Grand, ".j!! 1 -, ans. 
renllh ,2. - M. d^v

|i,d
; '^wr 

ruc de Castellaiic, i7. - »•
 l0

. r 
pari, 47 ans, rue & »" Ae 'ei&t^ 
Mme! Crosse, M ans, riieae ^ 

le-St-Honoré, H, - V '^'
M

. M 
,-ue Lcnoir-SI-Uoi.q ç. c » JtL 

voye, 72 ans, quai \ -
ll
 ''|„urel, «»• 

g lai'.'C, 4« ans, auS , 

Ve îTe i,U -vti.sci&: 'aslourel, 8. — l¥-. V 

rue 

lié* 
M,r)»"J' Pastourel, 8. — »•. , _M ,D»"U 

nard, 32. 

Enregistré à Paris, le Décembre 1851, F. 

Peçu situx frtnot» vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de 1a signature,, A. Guï«
T

-
maire du i" »rrondi»aeBiient, 


